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Mot du Ministre 

Le français et l’anglais, nos deux langues officielles, sont au 
coeur même de l’identité canadienne. Ce sont les langues de 
notre dialogue national, celles qui permettent aux nouveaux 
arrivants de participer à la société et celles qui nous lient au 
monde. Mon rôle de ministre du Patrimoine canadien et des 
Langues officielles m’a amené à le mesurer à maintes occasions, 
particulièrement en 2008-2009, une année riche en réalisations.

En juin 2008, notre gouvernement a présenté la Feuille de route pour la dualité linguistique 
canadienne 2008-2013 : agir pour l’avenir. Cet engagement témoigne de notre vision en 
matière de langues officielles. Il vise à accroître le dynamisme des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire et à offrir à tous les Canadiens et les Canadiennes les 
avantages que procurent les deux langues officielles du Canada. 

Dans le cadre de cet engagement sans précédent, dont le budget totalise 1,1 milliard de 
dollars sur cinq ans, 14 ministères et agences du gouvernement du Canada travaillent  
de concert afin de renforcer des secteurs prioritaires comme la santé, la justice, l’immigration, 
le développement économique, la culture et l’éducation. En outre, de nouveaux programmes 
ont été créés et mis en oeuvre, notamment les Vitrines musicales, le Programme national de 
traduction pour l’édition du livre et le Fonds de développement culturel, afin de soutenir le 
travail des artistes et créateurs des communautés de langue officielle en situation minoritaire 
qui rendent nos deux langues officielles bien vivantes. 

Par ailleurs, notre gouvernement a annoncé en 2008 la création du nouveau Programme 
d’appui aux droits linguistiques. Celui-ci favorise la connaissance des droits linguistiques et 
l’accès à un processus de modes alternatifs de résolution de conflits, tout en appuyant les 
recours judiciaires qui permettent l’avancement et la clarification des droits dans le cas de 
causes types. Notre gouvernement s’était alors engagé à mettre ce programme en oeuvre 
avant la fin de 2009 et nous avons rempli cet engagement. 

Je souhaite que ce rapport 2008-2009 des programmes d’appui aux langues officielles  
montre à quel point notre gouvernement entend assumer le rôle de leader qui lui revient  
dans la promotion de nos deux langues officielles.

L’honorable James Moore
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INTRODUCTION

LES PROGRAMMES D’APPUI 
AUX LANGUES OFFICIELLES

Aux termes de la Partie VII de la Loi sur les 
langues officielles, l’honorable James Moore, 
ministre du Patrimoine canadien et des 
Langues officielles, dépose un rapport annuel 
au Parlement sur les questions relevant  
de sa mission en matière de langues officielles.

RENOUVELLEMENT DE 
L’ENGAGEMENT DU  
GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Deux annonces importantes ont marqué le 
début de l’exercice 2008-2009 en matière  
de langues officielles. 

Tout d’abord, le 19 juin 2008, le gouverne-
ment du Canada a annoncé la Feuille de 
route pour la dualité linguistique canadienne 
2008-2013 : agir pour l’avenir qui réitère 
l’engagement du gouvernement du Canada 
en faveur de nos deux langues officielles.  
La Feuille de route est un investissement 
pangouvernemental sans précédent  
de 1,1 milliard de dollars sur cinq ans  
visant les activités de 14 ministères ou 
organismes fédéraux. 

Dans le cadre de la Feuille de route, le 
gouvernement bonifiera son appui au 
développement des communautés de 
langues officielles dans les domaines de  
la santé, de l’immigration, de la justice, du 
développement économique, des arts et  
de la culture. Le gouvernement a annoncé 
également des investissements additionnels 
pour permettre à tous les Canadiens de 
bénéficier d’un accès au nouveau Portail 
linguistique du gouvernement du Canada  
et en créant le Programme national de 
traduction de l’édition du livre pour 
augmenter l’offre de livres dans les deux 
langues officielles.

Ces nouveaux investissements visent 
notamment les programmes d’appui aux 
langues officielles (PALO). En effet, la Feuille 
de route confirme les investissements 
supplémentaires consentis au cours des 
dernières années pour maintenir à leur niveau 
de 2008-2009 les budgets consacrés au 
développement commu nautaire et aux 
ententes fédérales-provinciales en éducation 
et pour les services dans la langue de la 
minorité. Pour la durée de la Feuille de route, 
les budgets des PALO atteindront ainsi un 
sommet inégalé auparavant. 

Qui plus est, dans le cadre de la Feuille de 
route, le Ministre annonçait également la 
mise sur pied, dès le 1er avril 2009, d’un 
nouveau Fonds de développement culturel. 
Doté d’un budget de 14 millions de dollars 
sur quatre ans, le Fonds permettra de 
promouvoir l’apport des arts, de la culture et 
du patrimoine au développement durable des 
communautés francophones et anglo phones 
en situation minoritaire. Il favorisera la 
construction identitaire et le sens d’appar-
tenance au sein des communautés. Il 
permettra aussi à l’ensemble de la société 
canadienne d’avoir accès à la richesse  
de l’expression culturelle, artistique et 
patrimoniale des communautés. À l’automne 
2008, le ministère du Patrimoine canadien a 
consulté les repré sentants des communautés 
de langue officielle et d’autres intervenants 
du domaine culturel pour développer et 
préciser les paramètres du Fonds avant son 
lancement officiel le 1er avril 2009.

19 juin 2008, le gouvernement a également 
annoncé, la création du Programme d’appui 
aux droits linguistiques (PADL). Le PADL  
vise à promouvoir la connaissance des droits 
linguistiques constitutionnels par l’éducation 
publique et à appuyer leur mise en œuvre  
en favorisant le recours à la médiation  
et à l’arbitrage et en appuyant les recours 
judiciaires lorsque les autres modes de 
résolution des différends auront échoué.
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Doté d’un budget de 1,5 million de dollars 
par année financé à même les budgets des 
PALO, le PADL sera géré par une organi-
sation indépendante du gouvernement de 
manière à répondre aux plus hauts critères 
d’impartialité en évitant que le gouvernement 
ne se retrouve à la fois juge et partie dans 
l’exécution des activités du Programme. 

Au cours de l’automne 2008 et de l’hiver 
2009, le ministère du Patrimoine canadien  
a travaillé de près avec la Fédération des 
communautés francophones et acadienne 
(FCFA) et d’autres représentants des 
communautés de langue officielle pour définir 
et préciser les lignes directrices du PADL de 
manière à pouvoir lancer, en mars 2009, un 
appel d’offres pour identifier l’organisation 
qui gèrera le Programme. La mise en œuvre 
officielle du PADL était prévue pour 
l’automne 2009.

Le Rapport annuel 2008-2009 sur les langues 
officielles comprend deux volumes : le 
premier expose les réalisations des program-
mes d’appui aux langues officielles de 
Patrimoine canadien; le deuxième présente 
les réalisations des institutions fédérales 
désignées pour la période du 1er avril 2008  
au 31 mars 2009.

VOLUME 1 :  
PROGRAMMES D’APPUI AUX 
LANGUES OFFICIELLES

Les programmes d’appui aux langues 
officielles, avec un budget de 350 millions  
de dollars par année, représentent la plus 
importante initiative du gouvernement fédéral 
en matière de langues officielles. Leur 
importance découle non seulement des 
montants investis, mais aussi des liens directs 
qui les unissent aux obligations constitu-
tionnelles et quasi constitutionnelles énoncées  
dans la Charte canadienne des droits et 
libertés et dans la Loi sur les langues officielles. 

Les PALO sont divisés en deux programmes 
principaux : Développement des commu-
nautés de langue officielles et Mise en  
valeur des langues officielles. Ces deux 
programmes reflètent le double engagement 
de la Loi sur les langues officielles, soit le 

développement et l’épanouissement des 
minorités francophones et anglophones du 
Canada, ainsi que la pleine reconnaissance 
et l’usage du français et de l’anglais dans  
la société canadienne. 

Le programme Développement des commu-
nautés de langue officielle comporte deux 
volets. Le premier, Vie communautaire,  
vise l’épanouissement des communautés 
francophones et anglophones du Canada 
vivant en situation minoritaire et l’améliora-
tion de leur capacité à vivre dans leur propre 
langue et à participer pleinement à la société 
canadienne. Ce volet est basé sur des 
collaborations tant au niveau communautaire 
qu’intergouvernemental, afin de soutenir le 
développement des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire. Le deuxième 
volet, Éducation dans la langue de la 
minorité, vise à assurer aux membres des 
communautés de langue officielle un accès 
accru à un système d’éducation de qualité 
dans leur langue et dans leur milieu.  
Il s’articule entre autres autour du dévelop-
pement et du soutien des programmes 
d’enseignement dans la langue de la 
minorité, et de l’enrichissement de la vie 
culturelle des élèves. 

Le programme Mise en valeur des langues 
officielles se compose également de deux 
volets. Promotion de la dualité linguistique, a 
pour objectif d’augmenter la proportion de 
Canadiens qui comprennent et apprécient 
pleinement les bénéfices réels qui découlent 
de la dualité linguistique, et de promouvoir la 
pleine reconnaissance du français et de 
l’anglais dans la société canadienne. Enfin,  
le volet Apprentissage de la langue seconde 
vise à assurer qu’un nombre toujours plus 
grand de Canadiens ont une connaissance 
pratique des deux langues officielles. Dans 
cette optique, le Ministère contribue au 
soutien, à l’encadrement et au développe-
ment des programmes d’enseignement de la 
langue seconde, ainsi qu’à la formation et au 
perfectionnement des enseignants dans ce 
domaine dans toutes les provinces et tous 
les territoires.
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En plus de ses activités de subventions et  
de contributions, Patrimoine canadien 
engage des ressources dans le domaine de  
la recherche : des enquêtes statistiques  
et des recherches ponc tuelles permettent 
d’acquérir des données pertinentes et de 
consolider les différentes bases de données. 

Les activités de la Direction générale des 
programmes d’appui aux langues officielles 
(DGPALO) font l’objet d’une gestion serrée 
par le biais d’évaluations et de vérifications. 
Des activités de gestion de programmes ont 
permis au Ministère d’identifier et d’apporter 
les modifications nécessaires au renouvelle-
ment des modalités des PALO, afin d’assurer 
la mise en œuvre des programmes et de la 
Feuille de route pour la dualité linguistique 
canadienne. Le renouvellement, approuvé en 
mars 2009, tient ainsi compte de la création 
d’un volet visant à appuyer les droits linguis-
tiques des Canadiens, de l’application  
de la nouvelle politique sur les paiements de 
transfert et des recommandations des 
récentes évaluation sommative et 
vérification interne.

VOLUME 2 : RÉALISATIONS  
DES INSTITUTIONS FÉDÉRALES 
DÉSIGNÉES – MISE EN ŒUVRE 
DE L’ARTICLE 41 DE LA LOI SUR 
LES LANGUES OFFICIELLES

Le second volume du Rapport annuel sur les 
langues officielles présente le compte rendu 
des résultats atteints par les institutions 
fédérales désignées en vertu du Cadre de 
responsabilisation de 1994 pour la mise en 
œuvre des articles 41 et 42 (partie VII) de  
la Loi sur les langues officielles. L’article 41  

reflète l’engagement de tous les ministères  
et organismes du gouvernement fédéral à 
favoriser le développement des communautés  
de langue officielle en situation minoritaire et 
à promouvoir le français et l’anglais dans la 
société canadienne, alors que l’article 42 
confie au ministre du Patrimoine canadien  
le mandat d’encourager une approche 
coordonnée de l’engagement fédéral au  
sein des ministères et organismes désignés. 

Les interventions présentées dans le  
Volume 2 sont regroupées sous six  
grandes catégories :

• sensibilisation à l’interne;

• consultation des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire;

• communications avec les  
communautés de langue officielle  
en situation minoritaire;

• coordination et liaison (création  
de partenariats aux projets des 
communautés de langue officielle  
en situation minoritaire);

• financement et prestation  
de programmes;

• reddition de comptes.

Le Rapport annuel sur les langues officielles 
de Patrimoine canadien permet donc 
d’établir un bilan clair des activités et 
initiatives du Ministère visant à respecter les 
obligations constitutionnelles et législatives 
du gouvernement fédéral relatives aux 
langues officielles.
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VOLET VIE COMMUNAUTAIRE

Le volet Vie communautaire englobe  
les initiatives de trois sous-volets, soit la 
collaboration avec le secteur commu nautaire, 
la collaboration intergouverne mentale en 
matière de services dans la langue de la 
minorité, et Jeunesse Canada au travail. En 
2008-2009, Patrimoine canadien a investi 
plus de 68 millions de dollars dans ce volet.

Cet appui financier soutient la création et 
l’amélioration d’activités et de services qui 
contribuent au développement à long terme 
des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire. Parmi les initiatives 
financées, on compte de nombreuses 
activités communautaires et culturelles 
offertes par les organismes du milieu, ainsi 
que des services relevant des gouverne-
ments provinciaux et territoriaux dans des 
secteurs clés : justice, santé, culture, 
développement économique et services 
municipaux. Patrimoine canadien appuie 
également les institutions fédérales dans  
leurs efforts visant à établir des partenariats 
durables avec les communautés.

COLLABORATION AVEC LE  
SECTEUR COMMUNAUTAIRE

Depuis plus de 30 ans, le gouvernement  
du Canada collabore étroitement avec les 
communautés de langue officielle en situation 
minoritaire, soit les francophones à l’extérieur 
du Québec et les anglophones au Québec. 
Par le biais de subventions et de contributions 
au secteur communautaire, Patrimoine 

DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS  
DE LANGUE OFFICIELLE

Les résultats :
Épanouissement des minorités francophones et  
anglophones du Canada et amélioration de leur  
capacité à vivre dans leur propre langue et à  
participer pleinement à la société canadienne.

Les moyens :
• Collaboration avec le secteur communautaire  

pour soutenir les initiatives et les infrastructures  
de développement communautaire;

• Collaboration intergouvernementale afin d’améliorer  
l’offre de services dans la langue de la minorité;

• Partenariat avec diverses institutions fédérales et 
communautés de langue officielle en vue de soutenir  
leur développement;

• Soutien de la mise en œuvre de projets  
d’emploi pour les jeunes.

Les réalisations (exemples) :
• L’Association canadienne-française de l’Ontario  

du Grand Sudbury inc. a mis de l’avant une  
initiative visant l’épanouissement et la vitalité  
de la communauté francophone de Sudbury.

• Le Rassemblement jeunesse nordique 2007-2009  
a permis à 14 jeunes francophones des Territoires  
du Nord-Ouest, du Yukon et du Nunavut de tisser  
des liens et d’accroître leur sens identitaire. 

• L’Assemblée communautaire fransaskoise a  
lancé la campagne Bonjour Saskatchewan,  
visant à sensibiliser les jeunes familles et leurs  
enfants à l’importance de la culture francophone  
en Saskatchewan.

3

2

1

PROGRAMME DÉVELOPPEMENT  
DES COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE

Les communautés de langue officielle en situation minoritaire représentent près  
de deux millions de personnes réparties dans toutes les régions du pays. Par l’entremise  
des Programmes d’appui aux langues officielles, Patrimoine canadien contribue au 
développement et à l’épanouissement de ces communautés. C’est ainsi qu’en 2008-2009,  
ils ont investi près de 235 millions de dollars et collaboré avec près de 375 organismes  
du milieu, 31 institutions fédérales et toutes les provinces et territoires.
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canadien aide quelque 375 orga nismes de 
partout au pays à mettre sur pied et à animer 
des espaces de vie dans leur langue, dont  
des radios ommunautaires, des théâtres et des  
centres communautaires. En 2008-2009, le 
Ministère a consacré plus de 41 millions de 
dollars à des initiatives d’organismes sans but 
lucratif qui travaillent au développement et à 
l’épanouissement des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire.

Jeunesse, animation, vie communautaire,  
arts et culture, formation et éducation, 
communications : autant de domaines dans 
lesquels Patrimoine canadien aide les 
communautés à se doter d’infrastructures 
communautaires qui assurent leur vitalité.  
En soutenant les organismes sans but lucratif, 
le Ministère et ses partenaires fédéraux et 
provinciaux réaffirment leur engagement à 
favoriser le développement des communautés.

Vie communautaire et animation

Patrimoine canadien a soutenu la Fédération 
des communautés francophones et acadienne 
(FCFA) du Canada dans la publication de la 
troisième édition des Profils des commu-
nautés francophones et acadiennes. 
Instrument puissant de promotion et de 
sensibilisation auprès des intervenants 
gouvernementaux, des élus et des décideurs 
politiques à tous les paliers, les Profils 
réaffirment le caractère essentiel des 
communautés francophones en situation 
minoritaire dans la société canadienne. Au 
cours des 12 derniers mois, les Profils ont été 
téléchargés plus de 60 000 fois à partir du  
site Web de la FCFA, réitérant l’importance  
et l’impact d’un tel outil de promotion.

Dans le cadre du Sommet de la Francophonie 
2008, la FCFA, en collaboration avec la 
Société nationale de l’Acadie, a tenu une 
journée de rencontres avec des représentants 
de la conférence francophone des organismes 
internationaux non gouvernementaux (OING) 
et des organismes non gouvernementaux 
(ONG) franco-canadiens qui oeuvrent dans 
divers domaines. Cette rencontre a permis  
le partage de pratiques exemplaires visant le 
renforcement de l’usage et de la promotion  
du français et la mise en valeur de la diversité 
culturelle, tout en offrant une occasion unique 
de faire reconnaître les ONG de la franco-
phonie canadienne auprès des OING et de 
l’Organisation internationale de la Francophonie.

Du côté de l’Île-du-Prince-Édouard, le bureau 
régional du Ministère a appuyé la Société 
Saint-Thomas-d’Aquin dans la mise sur pied 
d’une stratégie de développement des 
ressources humaines dans les communautés 
rurales acadiennes et francophones de la 
province. Un projet pilote a permis le prêt 
d’une employée du gouvernement fédéral  
à la Société Saint-Thomas-d’Aquin; cette 
employée a ainsi pu maintenir ses compé-
tences linguistiques tout en contribuant à 
l’épanouissement et au développement de  
la communauté francophone et acadienne  
de la province.

En Ontario, l’Association canadienne-
française de l’Ontario du Grand Sudbury inc. 
a développé un plan commu nautaire de la 
francophonie du Grand Sudbury. Cette 
initiative visait la création d’une vision 
commune et d’un plan de développement 
global qui assurera l’épanouissement et la 
vitalité de la communauté francophone de 
Sudbury. Au total, 170 personnes ont pris part 
aux consultations dans les secteurs des arts, 
de la culture et du patrimoine, de l’économie, de 
l’éducation, de l’immigration, de la justice,  
de la santé, des services communautaires et 
des services sociaux. C’est la première fois 
qu’une communauté francophone en situation 
minoritaire s’impose un exercice d’une telle 
envergure, à l’échelle régionale. 

Jeunesse

Les jeunes représentent l’avenir, la vitalité et le 
dynamisme des communautés francophones 
en situation minoritaire. Bien qu’actifs dans 
leur milieu, la prédominance de l’anglais  
dans les sphères culturelles, sociales, 
politiques et économiques en Amérique du 
Nord fragilise leur rétention et l’intégration 
d’autres jeunes d’expression française.  
Les initiatives visant spécifiquement les 
jeunes sont donc primordiales dans 
l’épanouissement des communautés.

Sous le thème « Engagé à ma façon », le  
3e Forum jeunesse pancanadien s’est tenu 
dans la capitale nationale, du 5 au 8 février 
2009. Organisé par la Fédération de la 
jeunesse canadienne-française, le Forum  
a réuni 80 jeunes francophones âgés de  
15 à 25 ans et venus de partout au pays. 
L’événement a encouragé les jeunes 
francophones du Canada à s’intéresser 
davantage à la francophonie canadienne  
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et internationale, à valoriser leur identité 
culturelle, et à se préparer et s’informer pour 
devenir des citoyens avertis et des membres 
actifs du développement de leur commu-
nauté. Le Forum s’inscrivait aussi dans 
l’élaboration de la Stratégie d’intervention 
Jeunesse, une initiative de la conférence 
ministérielle sur la francophonie canadienne, 
en offrant une occasion idéale de consul-
tation auprès des jeunes. 

Le désir d’accroître le sentiment d’appar-
tenance des jeunes francophones en milieu 
minoritaire était également au cœur du 
Rassemblement jeunesse nordique 2007-
2009, organisé par la Fédération franco-
ténoise. Du 24 au 29 mars 2009, 14 jeunes 
des Territoires du Nord-Ouest, du Yukon et 
du Nunavut se sont retrouvés pour participer 
à une variété d’activités visant à les sensibiliser 
aux divers aspects des cultures francophones 
du Nord. Le Rassemblement a permis un 
rapprochement entre ces jeunes franco-
phones, leur permettant de tisser des liens, 
d’accroître leur sens identitaire et de découvrir 
qu’ils ne sont pas seuls à vivre en français 
dans le Grand Nord canadien. 

Dans cette même optique de rapprochement 
et d’appartenance, les Jeux de la franco-
phonie canadienne, qui se sont tenus à 
Edmonton en juillet 2008, ont rassemblé plus 
de 1 300 participants, accompagnateurs, 
chefs d’équipe et bénévoles de partout au 
pays. Les Jeux constituent un point de 
ralliement qui stimule les échanges et favorise 
la création de liens uniques entre des jeunes 
représentants de toutes les communautés 
francophones du Canada, tout en favorisant 
leur identité sociale et leur sentiment 
d’appartenance à la francophonie. En plus 
d’inciter des milliers de jeunes à exercer leurs 
talents dans l’un des trois volets – sports,  
arts et leadership –, l’événe ment met en valeur 
leur fierté culturelle, leur confiance en soi  
et leurs aptitudes en leadership dans un 
contexte de saine compétition et de 
coopération. Les Jeux de la francophonie 
canadienne sont le fruit de la concertation et  
de la collaboration de nombreux partenaires  
à l’échelle nationale et ils permettent aux 
intervenants du secteur francophone des 
sports, des loisirs et de la culture de 
collaborer au développement des 
communautés minoritaires. Enfin, les 
retombées culturelles et économiques  
des Jeux enrichissent considérablement la 
ville-hôte et stimulent sa vitalité.

Deux autres initiatives d’importance visant 
les jeunes anglophones du Québec ont aussi 
bénéficié de l’appui du Programme. Ainsi,  
la Blue Metropolis Foundation/Fondation 
Metropolis bleu a lancé « Voices of Québec », 
un projet innovateur d’éducation à distance 
pour les étudiants et professeurs anglo-
phones du Québec. En collaboration avec  
le Quebec Anglophone Heritage Network, 
« Voices of Québec » a encouragé les 
étudiants d’une dizaine de classes à lire des 
œuvres d’écrivains anglo-québécois et à 
créer leurs propres documentaires sur leur 
héritage collectif. Un réseau technologique 
innovateur et un guide pédagogique ont 
guidé étudiants et professeurs à travers le 
processus de création, peu importe où ils  
se trouvaient dans la province. Le projet a 
permis aux classes participantes d’accroître 
leur intérêt pour les médias, la littérature et la 
culture anglophones du Québec et à renforcer  
leur fierté et leur sentiment communautaire.

De son côté, la Quebec Labrador Foundation 
a proposé un projet axé sur le patrimoine, 
soit le Heritage Preservation and Interpretation  
Traveling Seminar for Youth of the Quebec 
Lower North Shore. Pendant huit semaines, 
les organisateurs ont offert aux jeunes de  
11 des 15 communautés anglophones  
de la Basse-Côte-Nord des séminaires sur 
la préservation et l’interprétation de leur 
patrimoine, chaque séminaire étant adapté à 
la communauté hôte. Au total, 135 jeunes ont 
pris part à des activités aussi variées que les 
jeux tradi tionnels, l’artisanat, la confection de 
nœuds marins, la cuisine traditionnelle, ainsi 
que des vidéoconférences sur le patrimoine 
et la littérature, et un concours d’affiches. 
Dans l’ensemble, l’initiative a permis la création  
d’occasions d’apprentissage pour les jeunes 
des communautés anglophones en situation 
minoritaire de la Basse-Côte-Nord, tout en 
offrant une visibilité accrue à leurs commu-
nautés et des outils pour transmettre, 
préserver et promouvoir leur patrimoine. 
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Culture

La culture est au cœur de l’identité des 
communautés de langue officielle en situation  
minoritaire. La rétention d’artistes profession-
nels, la création et le maintien d’infrastructures  
culturelles et l’organisation d’événements 
rassembleurs sont autant de défis à relever. 

Les célébrations entourant le 400e anniversaire  
de la ville de Québec furent sans contredit un 
événement phare pour toute la communauté 
francophone du Canada. Berceau de  
la culture franco-canadienne, Québec a 
accueilli, pendant toute l’année 2008, des 
visiteurs de partout au pays et de 
nombreuses communautés ont marqué 
l’événement à leur façon, dans leur région. 

Créée dans le but de permettre aux com mu-
nautés francophones et acadiennes du  
pays de célébrer avec les Québécois et 
Québécoises les 400 ans de la présence 
française continue en Amérique, la tournée 
pancana dienne Francoforce a donné à tous  
les francophones du Canada un point de 
ralliement et une occasion de se rassembler  
et célébrer leur francophonie. La tournée a 
permis de faire connaître à l’ensemble de  
la population et aux médias le savoir-faire, la 
vitalité, la modernité, la diversité et l’excellence 
artistique de la francophonie canadienne.  
Avec 45 000 participants, 53 jours de program-
mation, 500 entrevues radio et télévision, 
150 articles de journaux, 366 différentes 
manifestations artistiques, 23 heures 
d’entrevues avec 41 personnalités de la 
francophonie canadienne et 100 pro jections 
cinématographiques, Francoforce s’avère le 
plus important projet culturel pancanadien  
de l’histoire de la franco phonie canadienne.

À Terre-Neuve-et-Labrador, l’Association 
régionale de la côte Ouest inc. a mis de 
l’avant « Île à Île », un projet pour célébrer 
les liens culturels entre les communautés 
francophones des Îles de la Madeleine et la 
péninsule de Port-au-Port à Terre-Neuve-et-
Labrador. Musiciens, artistes, danseurs et 
artisans québécois ont offert spectacles  
et ateliers pour les jeunes et les moins 
jeunes, tissant des liens entre les deux 
communautés. Ce projet interprovincial a 
permis de briser l’isolement de la commu-
nauté franco-terre-neuvienne, de mettre à 
l’avant-plan les points communs des deux 
communautés et d’encourager les échanges 
culturels et les possibilités de partenariats.

Dans le cadre du centenaire de Saint-
Boniface, Patrimoine canadien s’est associé 
aux Entreprises Riel, au gouvernement 
manitobain et à la Ville de Winnipeg pour 
l’organisation de Célébrations 2008. Un 
comité directeur composé de représentants 
communautaires a ainsi pu concevoir une 
programmation inclusive qui a sensibilisé les 
communautés francophones et anglophones 
à la valeur ajoutée du fait français au Manitoba.  
Près de 30 organismes et entreprises de la 
région ont inclus le thème de Célébrations 
2008 dans leur programmation, et plus de 
200 bénévoles ont participé à l’organisation 
des 35 événements. Outre le rapprochement 
entre les organismes et entreprises de  
la communauté, Célébrations 2008 peut 
s’enorgueillir de projets de lègues qui 
ajoutent au sentiment de fierté et d’apparte-
nance : le Jardin des sculptures, le parc 
Elzéar-Goulet, les trois stations du circuit 
littéraire Gabrielle-Roy et les cabanes du 
Marché de Noël sont autant de réalisations 
qui viennent renforcer la capacité 
communautaire en matière de tourisme.

Au Nouveau-Brunswick, le bureau régional  
de Patrimoine canadien, en collaboration avec 
le ministère du Mieux-être, de la Culture et  
du Sport du Nouveau-Brunswick, a soutenu 
Destination arts et culture, une initiative lancée 
par le Conseil provincial des sociétés 
culturelles. Découlant des recommandations 
des États généraux des arts et de la culture 
dans la société acadienne du Nouveau-
Brunswick, l’initiative visait l’aménagement 
culturel du territoire par le biais d’une 
recherche-action dans trois lieux différents 
offrant un cadre pour étudier de nouveaux 
modèles de gestion et d’organisation du 
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secteur culturel. Trois projets ont été 
sélectionnés, soit ceux de la Société culturelle 
Sud-Acadie, du Conseil de développement 
culturel Chaleur et celui des Îles acadiennes, 
porté par la ville de Lamèque. Les organismes 
impliqués dans la recherche ont bénéficié  
d’un encadrement pour la coordination  
des activités de formation – planification 
stratégique, demandes de financement et 
action politique –, assurant un développement 
des compétences du personnel impliqué.  
Les projets pilotes retenus ont sensibilisé 
de nombreux intervenants au concept 
d’aménagement culturel du territoire, tout  
en renforçant les liens sociaux dans les trois 
milieux d’accueil.

Enfin, dans le secteur des médias, le 
Programme a appuyé plusieurs radios 
communautaires soit dans l’obtention de 
permis ou la mise à niveau d’équipement. La 
radio communautaire est un outil rassembleur 
qui valorise la culture et la langue de sa  
région. Elle offre l’occasion de découvrir  
des artistes qui ne sont pas dans le circuit 
commercial et son ancrage dans la 
communauté lui permet de transmettre de 
l’information culturelle et sociale pertinente à 
la collectivité. La radio communautaire crée 
des liens entre les différentes communautés 
par le biais d’échanges d’émissions. 

Le Programme a ainsi soutenu la radio 
communautaire francophone d’Ottawa pour 
l’obtention d’une fréquence qui lui permettrait 
de diffuser sa propre programmation dans la 
langue de la minorité dans la région d’Ottawa 
et de l’Est ontarien. Il a également contribué 
au financement de la dernière phase 
d’implantation – aménagement des studios 
de diffusion – de la radio Victoria, en 
Colombie-Britannique. Dans le cas de radios 
déjà établies, le Ministère a soutenu l’achat 
d’équipements pour CIVR à Yellowknife dans 
les Territoires du Nord-Ouest, ainsi que pour 
CIMS à Balmoral, au Nouveau-Brunswick.

Formation et sensibilisation

Le développement et l’épanouissement des 
communautés de langue officielle en situation 
minoritaire passent également par le soutien  
à des projets communautaires de formation et 
d’éducation. En élargissant les possibilités 
d’apprentissage et en soutenant des initiatives 
de sensibilisation à l’éducation dans la langue 
minoritaire, les communautés renforcent leur 
identité et leur appartenance à leur collectivité.

En prévision des Jeux olympiques et para-
lympiques de Vancouver 2010, la Société de 
développement économique de la Colombie-
Britannique a mis sur pied, en 2008, une 
initiative de formation sur la promotion de la 
communauté. Ce projet visait le dévelop pement 
d’une image de marque pour la mise en 
valeur de la communauté francophone 
auprès des publics cibles, soit la franco-
phonie provinciale, nationale et internationale 
et surtout, auprès des francophiles et des 
anglophones. Les communautés franco-
phones sont maintenant outillées pour 
communiquer un message uniforme par le 
biais d’une image de marque qu’elles ont 
contribué à élaborer. En offrant des occasions  
de consultation et de formation, le projet  
a donc contribué à assurer la discussion,  
le partage des idées et la création d’une 
cohésion indissociable d’une identité forte.

Un autre exemple d’initiative de sensibi li-
sation s’est tenue en Saskatchewan, où 
l’Assemblée communautaire fransaskoise a 
lancé la campagne Bonjour Saskatchewan. 
Cette initiative visait à sensibiliser les jeunes 
familles et leurs enfants à l’importance de  
la culture francophone en Saskatchewan. La 
tournée de spectacles intitulés « Mini-fièvres » 
mettant en vedette trois jeunes musiciens a 
permis de rejoindre pas moins 1 800 élèves 
de la 4e à la 6e année, dans 34 écoles. Dans 
le cadre de ces Mini-fièvres, les élèves de  
6e année ont développé un thème « Étudier 
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en français, ça vaut de l’or », alors que des 
articles promotionnels et une chanson ont 
été produits pour l’occasion. L’expérience a 
engendré un plus grand engagement des 
parents, des enseignants et des élèves à 
l’importance d’utiliser la langue française et 
de faire la promotion de la culture franco-
phone à l’extérieur de la salle de classe. 

Enfin, quand on parle éducation, on pense 
souvent aux jeunes élèves exposés de toutes 
parts à l’anglais, mais pour qu’une commu-
nauté reste vivante, elle doit offrir des 
activités, des services et des occasions 
d’apprentissage à toute la collectivité. C’est 
ainsi que la Fédération des aînés franco-
albertains a mis de l’avant le projet « Pour  
le plaisir d’apprendre ». Cette université du 
3e âge a permis aux aînés franco-albertains  
de prendre part à une semaine de program-
mation universitaire et socioculturelle en 
français. Littérature, histoire, économie, 
santé : la diversité des thèmes abordés a 
donné la chance aux participants de parfaire 
leurs connaissances du milieu dans lequel ils 
vivent. Les activités socioculturelles ont aidé  
à renforcer leur sentiment d’appartenance et 
d’identité à la communauté, tout en brisant 
l’isolement qui est souvent un élément nocif 
pour les aînés. Cette année, grâce à une 
programmation revue et mieux adaptée aux 
besoins et intérêts spécifiques des partici-
pants, le taux de participation a grimpé  
de 25 % et a rejoint des aînés de toute  
la province.

COLLABORATION  
INTERGOUVERNEMENTALE  
EN MATIÈRE DE SERVICES 
DANS LA LANGUE DE  
LA MINORITÉ

Patrimoine canadien collabore avec les 
gouvernements provinciaux et territoriaux, 
par le biais d’ententes de financement,  
afin de les aider à fournir des services 
provinciaux, territoriaux et municipaux, dans  
la langue officielle de la minorité. Ces 
ententes touchent notamment les secteurs 
de la santé, de l’économie, des services 
sociaux et de la justice. En 2008-2009, le 
Ministère a investi près de 23 millions de 
dollars dans ce volet du développement des 
communautés de langue officielle.

Arts et culture

L’accès aux arts et à la culture dans la langue 
de la minorité favorise une meilleure partici-
pation de la collectivité à la vitalité commu-
nautaire tout en développant le sentiment 
d’appartenance. C’est dans cette optique 
que le Ministère s’est joint au gouvernement 
manitobain dans la construction du nouveau 
théâtre du Cercle Molière. Ce projet 
d’infrastructure procure à la seule troupe 
francophone professionnelle du Manitoba  
un nouvel espace à la fine pointe de la 
technologie et un lieu de rassemblement 
pour la communauté francophone de la 
région. Le nouveau théâtre, situé directement 
au nord du Centre culturel franco-manitobain, 
aura une visibilité exceptionnelle qui créera 
une synergie remarquable. En plus du  
Cercle Molière, le Théâtre de la Chapelle 
déménagera dans le théâtre, ce qui assurera 
une programmation diversifiée dans un seul 
lieu et aidera les artistes manitobains à 
développer leur art et à se faire connaître. La 
première saison dans l’enceinte du nouveau 
théâtre ouvrira à l’automne 2010.

En 2008-2009, Patrimoine canadien s’est 
également associé au gouvernement de 
l’Ontario et au Théâtre français de Toronto 
(TfT) pour l’aménagement de nouveaux 
locaux administratifs. Ce projet d’immobi-
lisation a permis de regrouper les activités 
administratives et de création artistique du 
TfT dans un seul édifice du centre-ville de 
Toronto, sous le même toit que la chaîne  
de télévision franco-ontarienne TFO. En plus de  
l’espace d’accueil, des bureaux, des locaux 
administratifs et d’un atelier de costumes, 
une salle de répétition a été aménagée, 
favorisant ainsi les rencontres entre artistes 
et créateurs. Le TfT est le seul diffuseur  
de théâtre professionnel de répertoire et de 
création en français de la région de Toronto  
et les 230 productions à son actif en ont fait 
l’un des plus importants théâtres de langue 
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française hors Québec. Son rôle dans la 
communauté et la population artistique 
francophones est primordial et ce projet 
assure leur vitalité et leur pérennité, tout en 
mettant de l’avant la dualité linguistique du 
Canada dans la plus grande ville de langue 
anglaise au pays.

Services

L’offre active de services en français et la 
promotion de la dualité linguistique ont 
également bénéficié d’ententes de finance-
ment dans diverses régions du pays. Au 
Nunavut, le Forum sur la mise en œuvre de  
la Loi sur les langues officielles avait pour but 
de rassembler des interve nants des trois 
communautés de langues officielles du 
territoire – francophones, anglophones et 
inuits –, afin d’identifier les priorités de la 
communauté francophone par rapport à  
la loi. Une soixantaine de personnes ont 
participé au Forum, alors qu’un spectacle  
qui visait particulièrement les jeunes a attiré  
600 personnes. Les partici pants ont souligné 
l’importance de travailler ensemble pour que 
les trois langues officielles jouissent d’un 
statut égal et que l’identité culturelle de 
chacun soit préservée dans la mise en œuvre 
de la loi. L’événement a permis un rappro-
chement marqué entre les trois commu-
nautés linguistiques du Nunavut.

Un autre exemple de collaboration impliquait 
Patrimoine canadien – région de la Nouvelle-
Écosse et l’Office des affaires acadiennes  
de la Nouvelle-Écosse. La campagne Ça se 
brasse chu nous : campagne de marketing 
commu nautaire visait à informer les Acadiens 
de l’offre croissante de services en français 
par le gouvernement provincial, tout en les 
incitant à utiliser ces services et à exiger 
d’être servi en français. Cette campagne, 
tenue à la grandeur de la province, a priorisé 
des activités de grande visibilité, dont une 
proclamation d’engagement social signée 
par 78 dirigeants d’organismes acadiens et 
francophones qui se sont engagés à faire  
la promotion des services en français et à  
les utiliser. Des campagnes radio et dans les 
médias écrits, des panneaux publicitaires, 
des publipostages et une visibilité lors 

d’événements communautaires ont permis à 
des milliers d’Acadiens et de francophones 
d’être exposés aux messages. 

Enfin, le Secrétariat aux affaires francophones  
du gouvernement du Manitoba a mis sur pied 
une nouvelle série d’outils de promotion dans 
le cadre de sa politique portant sur l’offre 
active des services en français au Manitoba. 
Ce projet visait à créer un climat favorable 
afin que les clients se sentent à l’aise de 
communiquer avec les bureaux du gouver-
nement provincial tant en français qu’en 
anglais. Le Secrétariat a ainsi développé une 
trousse d’outils incluant un DVD d’orientation 
bilingue, une brochure sur le concept d’offre 
active de services, une signalisation officielle 
Bonjour-Hello pour les services publics et 
des porte-noms magnétiques identifiant 
clairement le personnel bilingue. Cette 
trousse a été distribuée à tous les coordon-
nateurs des services en langue française  
des ministères et instances administratives. 
Le lancement de ces nouveaux outils a été 
accompagné d’une campagne de promotion 
et de séances de sensibilisation visant à 
favoriser un meilleur accès et une utilisation 
accrue des services en français pour la 
communauté francophone minoritaire  
du Manitoba.

Services municipaux

Afin de contribuer à la mise en place de 
nouveaux services municipaux dans la 
langue de la minorité, le gouvernement 
fédéral a négocié une entente avec la Ville 
d’Ottawa, appuyant ainsi la mise en œuvre 
de la Politique de bilinguisme de la Ville  
et la promotion du caractère bilingue de la 
capitale du Canada. La campagne grand 
public Bonjour – Welcome visait à inciter les 
francophones et francophiles à demander 
des services en français dans les commerces. 
L’initiative, largement diffusée à la radio et 
dans les quotidiens, a été coordonnée par le 
Regroupement des gens d’affaires de la 
capitale nationale. D’autre part, la campagne 
Une ville, deux langues/One City, Two 
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Languages a mené à la création d’une 
identité visuelle qui sera utilisée principale-
ment au sein de l’administration de la Ville 
d’Ottawa afin de conscientiser ses employés 
à l’importance du bilinguisme. L’appui ainsi 
offert à la Ville d’Ottawa a permis d’accroître 
le nombre et la qualité des services offerts en 
français et continue d’avoir des retombées  
et des effets structurants à long terme par le 
biais de la désignation de postes bilingues 
dans tous les services municipaux, l’améliora-
tion des services directs à la communauté 
francophone et l’efficacité de la formation 
linguistique en langue seconde offerte aux 
employés municipaux.

JEUNESSE CANADA  
AU TRAVAIL

Jeunesse Canada au travail (JCT) dans  
les deux langues officielles permet à des 
étudiants de profiter d’emplois d’été qui leur 
permettent d’améliorer leur langue seconde 
tout en mettant à profit leurs compétences et 
leur expertise et en acquérant de l’expérience 
dans leur domaine d’études. Il s’agit d’une 
initiative conjointe de Patrimoine canadien  
et du ministère des Ressources humaines et 
développement des compétences Canada qui 
s’inscrit dans la Stratégie emploi jeunesse du 
gouvernement du Canada.

En 2008-2009, JCT dans les deux langues 
officielles a subventionné plus de 700 emplois  
d’été qui permettent aux jeunes de découvrir 
une nouvelle région du Canada tout en 
développant un réseau dans une communauté  
de langue officielle en situation minoritaire. 
Les jeunes participants ont aidé à la 
réalisation d’activités et de projets visant à 
assurer le développement à long terme des 
communautés minoritaires dans des secteurs 
prioritaires. Ce volet permet aux étudiants de 
mieux comprendre le contexte culturel lié à  
la langue en découvrant une nouvelle région  
du pays, tout en les sensibilisant à la problé-
matique de l’exode de la jeunesse des 
communautés de langue officielle en 
situation minoritaire, particulièrement dans 
les communautés rurales et les régions 
éloignées. Enfin, le Programme permet aux 
jeunes d’avoir une connaissance pratique 
accrue des deux langues officielles et une 
meilleure connaissance et appréciation des 
bénéfices de la dualité linguistique.

Voici Jeunesse Canada au travail dans les 
deux langues officielles en chiffres :

• 276 emplois dans la première ou la 
deuxième langue officielle, dans une 
communauté de langue officielle en 
situation minoritaire;

• 428 emplois dans la seconde langue 
officielle dans le cadre de travail habituel.



   Rapport annuel 2008-2009 : Volume 1 — 13  

VOLET ÉDUCATION DANS  
LA LANGUE DE LA MINORITÉ

Le volet Éducation dans la langue de la 
minorité du programme Développement des 
communautés de langue officielle vise à 
assurer aux membres des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire un 
accès accru à un système d’éducation de 
qualité dans leur langue et dans leur milieu.

En 2008-2009, le Ministère a affecté plus de 
166 millions de dollars aux initiatives de ce volet 
qui s’adresse aux francophones à l’extérieur du 
Québec et aux anglophones du Québec.

COLLABORATION  
INTERGOUVERNEMENTALE

Le sous-volet Collaboration intergouver-
nementale vise à aider les gouvernements 
provinciaux et territoriaux, directement ou par 
l’intermédiaire du Conseil des ministres de 
l’Éducation (Canada) dans leurs efforts en vue 
d’offrir aux Canadiens d’expression française 
ou anglaise en situation minoritaire la possibilité 
de profiter d’une éducation dans leur langue, de 
la maternelle au niveau postsecondaire. Pour 
chaque cycle, un protocole d’entente établit les 
paramètres de la collaboration fédérale-
provinciale/territoriale en matière d’ensei-
gnement dans la langue de la minorité et 
d’enseignement de la langue seconde 
officielle. Des ententes bilatérales sont ensuite 
conclues avec chaque province et territoire.  
Le Ministère a investi près de 165 millions  
de dollars pour la mise en œuvre de telles 
ententes consacrées au maintien et à 
l’amélioration des programmes d’enseignement 
réguliers ainsi qu’à des stratégies complémen-
taires. Grâce à ses investissements, les jeunes 
vivant en milieu minoritaire accroissent leurs 
chances de préserver leur langue et leur culture 
et de réaliser leur plein potentiel à l’école 
comme dans la société.

ÉDUCATION DANS LA LANGUE  
DE LA MINORITÉ

Résultats visés :
• Assurer aux Canadiens et Canadiennes en situation 

minoritaire un enseignement, dans leur langue de  
qualité comparable à celui offert à la majorité.

Les moyens :
• Développer et soutenir les programmes 

d’enseignement dans la langue de la minorité;

• Promouvoir auprès des ayants droit l’enseignement  
du français langue maternelle;

• Recruter, former et perfectionner les enseignants  
en milieu minoritaire;

• Enrichir la vie culturelle des élèves par des  
activités artistiques;

• Offrir des services pédagogiques visant à améliorer  
les compétences des élèves en langue première;

• Offrir l’accès aux études postsecondaires au  
moyen de nouvelles technologies.

Les réalisations (exemples) :
• En Colombie-Britannique, le Conseil scolaire 

francophone de Vancouver a obtenu une aide financière 
pour l’ouverture de l’école Jules-Verne, première école à 
offrir aux élèves la possibilité de compléter l’ensemble 
de leurs études secondaires en français.

• Le projet de construction du nouveau campus de la 
Cité des métiers d’Orléans de la Cité collégiale 
permettra d’accueillir plus de 700 étudiants 
francophones de plus d’ici 2013-2014, offrant ainsi 
aux jeunes francophones de la région d’Ottawa un 
meilleur accès à un enseignement postsecondaire 
dans leur langue et dans leur milieu.

• Une entente Canada-Nouveau-Brunswick a appuyé le 
Consortium national de développement de ressources 
pédagogiques en français au collégial pour la 
conception, la production et la diffusion de matériel 
didactique dans les collèges francophones, permettant 
d’améliorer la qualité de l’enseignement offert aux 
étudiants francophones en milieu minoritaire.

• Dans le cadre d’une entente Canada-Ontario en 
éducation, le Ministère a financé une vaste campagne 
de promotion de l’éducation en langue française en 
Ontario, visant ainsi à offrir aux franco-ontariens un 
bilinguisme « durable ».

3

2

1
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Infrastructures

L’amélioration des infrastructures permet 
d’accroître le nombre d’étudiants de 
communautés minoritaires qui entreprendront 
ou poursuivront leurs études au sein même 
de leur communauté. En Ontario, le projet de 
construction du nouveau campus de la Cité 
des métiers d’Orléans de la Cité collégiale 
offre ainsi un meilleur accès aux jeunes 
francophones de la région d’Ottawa à un 
enseignement postsecondaire dans leur 
langue et dans leur milieu. La Cité collégiale 
est l’un des deux collèges professionnels 
francophones de l’Ontario et offre plus de  
80 programmes d’études auxquels partici-
pent plus de 15 000 étudiants. Dans un 
contexte où l’Ontario aura besoin de plus de 
35 000 travailleurs qualifiés supplémentaires 
dans le domaine de la construction – dont  
7 000 pour la seule région de l’Est ontarien –, 
le nouveau campus aidera donc à redyna-
miser l’économie en préparant les jeunes à 
combler une pénurie dans un domaine qui 
requiert à la fois des compétences techni-
ques et une formation soutenue. La Cité  
des métiers d’Orléans, dont la construction 
sera complétée pour la rentrée scolaire 
2010-2011, permettra d’accueillir plus  
de 700 étudiants francophones de plus d’ici 
2013-2014.

À Terre-Neuve-et-Labrador, le Ministère a 
signé une entente dans le but d’établir un 
cadre de collaboration entre le gouvernement 
du Canada et la province pour la construction  
d’un centre préscolaire à l’école Boréale de 
Happy Valley-Goose Bay. Ce projet vise à 
répondre aux besoins de la communauté 
acadienne et francophone en matière 
d’enseignement en français et de dévelop-
pement communautaire. La construction du 
centre préscolaire permettra de mieux 
préparer les enfants pour l’entrée à l’École 
francophone, augmentant ainsi leur chance 
de réussite. C’est aussi une façon de 
maintenir et de développer l’effectif d’élèves 
qui fréquentent ou fréquenteront l’école en 
français dans la région.

Une autre entente a été signée avec la 
province de la Nouvelle-Écosse relativement 
aux projets d’immobilisation du Conseil 
scolaire acadien provincial. Encore ici, la 
construction de classes préscolaires à l’école 
secondaire de Par-en-Bas, dans la région de 
Tusket, permettra à la communauté de mieux 
appuyer ses enfants dans leur cheminement 
vers la réussite et de soutenir le recrutement 
pour le Conseil scolaire. En plus du centre de 
la petite enfance, la communauté bénéficiera 
d’un théâtre de 300 places, de bureaux et  
de salles de réunion communautaires,  
créant ainsi autour de l’institution scolaire  
un lieu rassembleur et un prolongement à 
l’effort d’éducation.
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Pour sa part, le gouvernement de l’Ontario  
a annoncé la création, en 2008-2009, de  
266 nouvelles places en garderie préscolaire, 
entraînant des travaux d’aménagement  
dans 11 écoles de langue française dans la 
province. L’augmentation du nombre de 
places disponibles pour les services 
préscolaires en français aidera à attirer les 
élèves dans les écoles de langue française  
et à promouvoir la vitalité des communautés 
minoritaires de l’Ontario. Une intégration 
améliorée des enfants d’âge préscolaire aux 
écoles de langue française permettra aussi 
d’augmenter le taux de réussite scolaire dans 
ces écoles et de mieux répondre aux attentes 
des communautés en termes de services 
pour le développement global des enfants et 
l’acquisition de la langue française.

En Colombie-Britannique, le Conseil scolaire 
francophone de Vancouver a obtenu une aide 
financière pour l’ouverture d’une nouvelle 
école secondaire qui a entraîné la cons-
truction d’une salle de théâtre et l’agrandis-
sement du gymnase, de la bibliothèque et  
de l’espace polyvalent. L’école Jules-Verne 
devient ainsi la première à offrir aux élèves la 
possibilité de compléter l’ensemble de leurs 
études secondaires en français, de la 7e à la 
12e année. L’école, qui a ouvert ses portes en 
septembre 2008, accueillera éventuellement 
350 élèves de Vancouver, Richmond, 
Burnaby et New Westminster. Avec ce projet, 
le Conseil scolaire espère favoriser la réussite 
scolaire, le développement de l’identité 
culturelle des élèves et leur sentiment d’appar-
tenance à leur communauté francophone.

Enfin, deux projets d’agrandissement et de 
réaménagement de centres de formation 
professionnelle de la Montérégie ont bénéficié  
de l’Entente Canada-Québec relative à 
l’enseignement dans la langue de la minorité 
et à l’enseignement des langues secondes 
2005-2006 à 2008-2009. Les deux projets 
visaient à regrouper sous un même toit les 
centres de formation aux adultes et de 
formation professionnelle. Ainsi, le centre 
ACCESS de Saint-Lambert, qui dessert la 
clientèle anglophone de la Montérégie, peut 
offrir à ses 200 étudiants de la formation 

professionnelle dans un nouvel environne-
ment et un milieu représentatif de la réalité 
du marché du travail, tout en permettant 
l’ajout d’un nouveau programme en santé.  
À Cowansville, le Campus Brome-Missisquoi, 
qui accueille 400 étudiants francophones et 
anglophones dans le secteur professionnel, 
dispose depuis l’automne 2008 d’une salle à 
manger commerciale pouvant accueillir  
150 personnes pour le Programme de service 
de la restauration, de même qu’un atelier de 
cuisine à la fine pointe de la technologie  
pour le Programme de cuisine. Des salles  
de cours plus modernes, l’aménagement de 
locaux administratifs et d’un centre d’accueil 
complètent le projet. La clientèle anglophone 
de la Montérégie bénéficie donc d’un  
milieu d’apprentissage mieux adapté à leurs 
besoins et de programmes élargis qui 
répondent aux besoins de main-d’œuvre de 
la région, favorisant ainsi la rétention de la 
communauté anglophone.

Appui à l’enseignement

Une entente Canada-Nouveau-Brunswick est 
venue appuyer le Consortium national de 
développement de ressources pédagogiques 
en français au collégial pour la conception,  
la production et la diffusion de matériel 
didactique dans les collèges francophones. 
Ce projet d’envergure nationale a permis 
d’améliorer la qualité de l’enseignement offert 
aux étudiants inscrits aux programmes 
professionnels, techniques et de métiers des 
collèges francophones en milieu minoritaire, 
et ce, partout au pays. Le matériel est 
disponible sur le site Web de l’organisme 
pour consultation et utilisation par les 
membres; jusqu’à maintenant, neuf 
institutions d’enseignement collégial dans 
huit provinces, pour un total de 6 700 étudiants  
à temps plein, ont utilisé ces nouveaux  
outils. Le Consortium a été mis sur pied  
par le Réseau des cégeps et des collèges 
francophones du Canada, avec la 
collaboration du Collège communautaire  
du Nouveau-Brunswick.
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Toujours par le biais de l’entente Canada-
Nouveau-Brunswick, un projet complémen-
taire d’envergure nationale en matière de 
langues officielles dans l’enseignement a été 
mis de l’avant. La Trousse du Passeur 
culturel réunit des informations, outils et 
ressources qui peuvent aider les directions 
d’écoles francophones en milieu minoritaire à 
enrichir leur environnement culturel. Lancée 
en octobre 2009, la Trousse est la première 
étape d’un projet qui vise, à long terme, la 
conception d’activités pédagogiques en salle 
de classe à l’intention des enseignants. Elle 
pourrait même être mise à la disposition des 
directions d’écoles du Québec afin de les 
sensibiliser à la richesse culturelle de la 
francophonie canadienne. L’impact d’un tel 
projet national est important pour l’ensemble 
de la communauté. En effet, il permettra aux 
élèves de développer un sentiment d’identité 
culturelle et d’appartenance à la commu-
nauté francophone en dynamisant l’environ-
nement culturel dans l’enceinte même  
des écoles. Par le biais de ce projet,  
les directions d’écoles, les enseignants, les 
membres du personnel, et même les parents 
s’engagent activement dans leur rôle de 
passeurs culturels en manifestant clairement 
leur attachement à la culture francophone et 
en encourageant les élèves à s’y intéresser.

Visibilité et accessibilité 

L’éducation en langue française (ÉLF) en 
Ontario est un réseau complet d’écoles 
élémentaires et secondaires, de collèges  
et d’universités qui offre un éventail de 
programmes et de services en français, de la 
petite enfance à l’âge adulte. En 2008-2009, 
dans le cadre d’une entente Canada-Ontario 
en éducation, le Ministère a financé une vaste 
campagne de promotion de l’éducation en 
langue française en Ontario. Cette initiative 
visait à augmenter la visibilité de l’éducation 
en français dans les systèmes catholique et 
public confondus, et de sensibiliser les 
parents à leurs droits scolaires en vertu de la 
Charte canadienne des droits et libertés.  



VOLET APPRENTISSAGE  
DE LA LANGUE SECONDE

Le volet Apprentissage de la langue seconde 
du programme Mise en valeur des langues 
officielles a pour but d’assurer qu’un nombre 
toujours plus grand de Canadiens ont  
une connaissance pratique des deux  
langues officielles.

En 2008-2009, le Ministère a consacré  
plus de 114 millions de dollars aux initiatives 
de ce volet.

L’apprentissage de la langue seconde 
s’appuie sur les cours de français et 
d’anglais de base, les cours intensifs  
et les programmes d’immersion française.

COLLABORATION  
INTERGOUVERNEMENTALE

Depuis plus de 35 ans, le gouvernement 
fédéral appuie financièrement l’enseigne ment 
de la langue de la minorité et l’ensei gnement de 
la seconde langue officielle. À cet égard, le 
gouvernement fédéral et le Conseil des 
ministres de l’Éducation (Canada) ont signé 
un protocole d’entente établissant les 
paramètres entourant la collaboration 
fédérale-provinciale/territoriale et menant à 
des ententes bilatérales conclues avec les 
provinces et les territoires. En 2008-2009, le 
Ministère a consacré près de 112 millions de 
dollars aux ententes fédérales-provinciales/
territoriales relatives à l’apprentissage  
de la langue seconde. Au cours de l’année 

PROGRAMME MISE EN VALEUR DES LANGUES OFFICIELLES

En 2008-2009, Patrimoine canadien a investi plus de 121 millions de dollars dans  
des initiatives visant à amener la population canadienne à mieux comprendre  
et apprécier les bénéfices de la dualité linguistique et à encourager les jeunes  
Canadiens à apprendre et perfectionner leur seconde langue officielle.
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1
APPRENTISSAGE DE LA LANGUE SECONDE

Les résultats visés : 
Promouvoir une connaissance pratique  
des deux langues officielles.

Les moyens :
• Soutien et encadrement des  

programmes d’enseignement;

• Développement de programmes d’enseignement de 
langue seconde, y compris des approches novatrices;

• Formation et perfectionnement des enseignants;

• Accès à diverses activités d’enrichissement culturel;

• Poursuite de l’apprentissage postsecondaire.

Les réalisations (exemples) :
• Le projet « French for Life », mené par l’organisme  

Canadian Parents for French – Manitoba, a permis  
de développer et distribuer une trousse de  
matériel promotionnel présentant les avantages  
de l’apprentissage de la langue seconde et de 
l’augmentation de la capacité bilingue de la province.

• La Société pour la promotion de l’enseignement  
de l’anglais (langue seconde) au Québec (SPEAQ)  
a mis de l’avant le projet «  Let’s talk », un guide  
pour aider les enseignants et les élèves du secondaire  
à développer la compétence « Interacts orally in English ».
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scolaire 2007-2008, près de quatre millions 
d’étudiants de langue anglaise étaient 
inscrits dans les écoles de la majorité. De 
ceux-ci, deux millions étaient inscrits en 
français langue seconde et plus de  
311 000 en immersion française. Pendant  
la même année scolaire, près d’un million 
d’étudiants de langue française apprenaient 
l’anglais langue seconde dans des écoles 
de la majorité. 

Les ententes fédérales-provinciales ont 
permis de concrétiser diverses initiatives 
d’appui à l’enseignement de la seconde 
langue officielle. À titre d’exemple, une 
Entente Canada-Manitoba relative à l’ensei-
gnement de la langue de la minorité et à 
l’enseignement de la langue seconde officielle  
2005-2006 à 2008-2009 a permis de financer 
le projet « French for Life », mené par 
l’organisme Canadian Parents for French –  
Manitoba, en collaboration avec la Manitoba 
Association of Teachers of French (MATF) et 
l’Association manitobaine des directrices  
et directeurs d’écoles d’immersion (AMDI). 
L’initiative a permis de développer et de 
distribuer une trousse de matériel promo-
tionnel qui présente les avantages de 
l’apprentissage de la langue seconde et de 
l’augmentation de la capacité bilingue de la 
province. La trousse, qui s’adresse à tous  
les niveaux scolaires, de la maternelle à la 

12e année, comprend plusieurs articles 
promotionnels; dépliants, DVD, affiches et 
livrets bilingues qui proposent des façons 
d’enrichir et de promouvoir les programmes 
et les cours de français langue seconde, tant 
auprès des élèves, des parents que des 
enseignants et des administrateurs scolaires. 
Le projet « French for Life », également 
soutenu par un site Internet, a connu un 
grand succès lors du Congrès national de 
l’organisme Canadian Parents for French,  
en novembre 2008. Plusieurs provinces et 
territoires souhaitent adapter le matériel à 
leur région et ont demandé les autorisations 
nécessaires à sa reproduction. 

Rapport intérimaire pancanadien 
sur les langues officielles  
dans l’enseignement

Le 20 janvier 2009, grâce à l’appui de 
Patrimoine canadien, le Conseil des 
ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC]  
a publié son premier Rapport pancanadien 
sur les langues officielles dans l’enseigne-
ment. Le Rapport s’adresse au grand public 
et décrit l’atteinte des résultats prévus par  
les plans d’action provinciaux et territoriaux 
sur les langues officielles dans l’enseigne-
ment entre 2005-2006 et 2006-2007. Comme 
le déclarait M. Kelly Lamrock, président  
du CMEC et ministre de l’Éducation du 
Nouveau-Brunswick : « tous les ministres  
de l’Éducation considèrent les langues 
officielles dans l’enseignement comme  
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étant prioritaires, comme l’énonce notre 
déclaration commune, L’Éducation au 
Canada – Horizon 2020. Le Rapport 
intérimaire illustre en détail nos efforts envers 
l’amélioration de la qualité de l’enseigne-
ment dans la langue de la minorité et de 
l’enseignement de la langue seconde. »

Le Rapport, premier d’une série de deux 
prévus en vertu du protocole multilatéral de 
2005-2006 à 2008-2009 conclu avec 
Patrimoine canadien, comprend les éléments 
suivants pour chaque province et territoire :

• Une description de l’atteinte des 
résultats des plans d’action concernant 
l’enseignement dans la langue de la 
minorité et l’enseignement de la langue 
seconde, à tous les échelons, en 2005-
2006 et 2006-2007. 

• Des tableaux indiquant les contributions 
de chaque instance et du gouvernement 
fédéral à l’enseignement dans la langue 
de la minorité et à l’enseignement de  
la langue seconde en 2005-2006 et 
2006-2007. 

Le Rapport peut être consulté en ligne à 
http://www.cmec.ca/Documents/Rapport-
PLOE-2005-2007.pdf.

COLLABORATION  
AVEC LE SECTEUR NON  
GOUVERNEMENTAL

La collaboration avec le secteur non gouver-
nemental vise à accroître la production et la 
diffusion de connaissances, de méthodes et 
d’outils afin de soutenir l’enseignement de  
la langue seconde au moyen de projets ou 
d’initiatives qui ont une incidence à l’échelle 
de plusieurs communautés, préférablement 
dans plus d’une province ou d’un territoire, 
ou à l’échelle nationale.

Le soutien accordé par Patrimoine canadien 
s’inscrit dans la volonté du gouvernement 
fédéral d’augmenter le nombre de Canadiens 
qui possèdent une connaissance fonctionnelle 
de leur seconde langue officielle.

De son côté, la Société pour la promotion de 
l’enseignement de l’anglais (langue seconde) 
au Québec (SPEAQ) a mis de l’avant le projet 
« Let’s talk », un guide pour les 

enseignan tes et enseignants d’anglais langue 
seconde du Québec en vue d’aider les élèves 
du secondaire à développer la compétence 
« Interacts orally in English ». Ce guide offre 
des outils pour créer un climat propice au 
développement de cette compétence et 
faciliter l’organisation de la classe afin de 
maximiser la participation des élèves aux 
activités de communication orale, entre  
eux et avec leur enseignant. Les conseillers 
pédagogiques d’une soixantaine de 
commissions scolaires et de nombreux 
enseignants ont manifesté un grand intérêt 
pour le projet. 

Enfin, l’Association canadienne des profes-
seurs d’immersion (ACPI), dans le cadre de 
son congrès annuel en 2008, a offert des 
ateliers et des conférences sur les outils  
et les stratégies qui peuvent être utilisées  
en salle de classe par les professeurs 
d’immersion. Plus de 400 personnes ont 
également participé aux journées de 
perfectionnement profes sionnel « ACPI-Ici ! », 
portant sur l’enseigne ment et l’immersion. 
Ces ateliers, aussi offerts partout au Canada, 
permettent aux enseignants de français 
langue seconde d’avoir accès à du 
perfectionnement professionnel et de la 
formation, même en régions éloignées. Grâce 
aux activités de l’ACPI, les enseignants 
bénéficient donc d’occasions de rencontrer 
et d’échanger sur les pratiques et les 
stratégies d’enseignement, ce qui maintient 
leur intérêt et leur motivation à poursuivre leur 
carrière dans le domaine.

Appui complémentaire à 
l’apprentissage linguistique

Le gouvernement du Canada affecte des 
fonds aux programmes de bourses pour 
participer à des stages de formation 
linguistique et au Programme de moniteurs 
de langues officielles en milieu éducatif. En 
2008-2009, les données relatives à cet appui 
à l’apprentissage de la langue seconde se 
présentent comme suit :

• Explore – Explore est un programme de 
bourses d’été de langue seconde. Il aide 
les jeunes Canadiens à apprendre leur 
langue seconde pendant une période de 
cinq semaines dans une région du 
Canada autre que celle où ils habitent.  
En 2008-2009, 8 989 jeunes ont eu 
l’occasion d’apprendre leur langue 



seconde, soit 4 893 jeunes anglophones 
qui ont pu apprendre le français et  
4 096 jeunes francophones, l’anglais. 

• Accent – Accent est un programme de 
moniteurs de langues qui offre un emploi 
à temps partiel à un étudiant qui lui 
permet d’acquérir de l’expérience en 
classe sous forme d’appui aux ensei-
gnants tout en pour suivant ses études 
et ce, dans une autre province que la 
sienne. En 2008-2009, 548 jeunes ont 
travaillé à temps partiel comme moniteurs 
de langue seconde, soit 454 moniteurs de 
français et 94 d’anglais.

• Odyssée – Odyssée est un programme 
de moniteurs de langues qui permet aux 
jeunes de découvrir durant neuf mois  
une région du Canada en plus d’acquérir 
l’expérience d’enseignement à temps 
plein. En 2008-2009, 348 jeunes ont 
travaillé à temps plein comme moniteurs 
de langue seconde, soit 264 moniteurs de  
français et 84 moniteurs d’anglais.

JEUNESSE CANADA  
AU TRAVAIL

Découlant de l’initiative Stratégie Emploi 
Jeunesse, Jeunesse Canada au travail pour 
une carrière en français et en anglais 
(JCTCFA) offre l’occasion aux diplômés d’un 
collège ou d’une université qui sont sans 

emploi ou sous-employés de perfectionner 
leur maîtrise du français ou de l’anglais tout 
en acquérant des compétences et une 
expérience de travail à l’étranger. Durant ces 
stages internationaux qui varient de 6 à  
12 mois consécutifs, les stagiaires travaillent 
sur des projets qui favorisent la promotion 
des industries langagières au sein des 
institutions scolaires et ils aident à développer 
des réseaux de jeunesse internationale.  

Les 16 stages internationaux du programme 
JCTCFA réalisés en 2008-2009 ont permis 
aux stagiaires de perfectionner leur maîtrise 
du français ou de l’anglais tout en acquérant 
de l’expérience de travail et en développant 
des compétences pour les aider à intégrer le 
marché du travail. Le programme offre aux 
stagiaires la possibilité de travailler dans des 
institutions scolaires, dans les industries 
langagières ainsi que dans des CLOSM.

JCTCFA  et Jeunesse Canada au travail dans 
les deux langues officielles (JCTDLO) 
permettent aux jeunes Canadiennes et 
Canadiens, entre autres, d’avoir une 
meilleure compréhension des réalités des 
CLOSM et de mettre en pratique leurs 
connaissances de la langue seconde. Ils 
acquièrent également des expériences de 
travail ou de stages enrichissantes, tout en 
contribuant au développement des CLOSM 
et de la dualité linguistique.

20 — Langues officielles
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VOLET PROMOTION  
DE LA DUALITÉ LINGUISTIQUE

Le volet Promotion de la dualité linguistique  
du programme Mise en valeur des langues 
officielles a pour but d’aider les organismes de 
divers secteurs à poursuivre ou à entreprendre 
des activités qui favorisent une meilleure 
compréhension ou appré ciation de la dualité 
linguistique et le rapprochement des membres 
des deux communautés de langues officielles. 
Il vise aussi à encourager l’offre de services 
dans les deux langues officielles, soit le 
français et l’anglais, en vue de bâtir une 
capacité bilingue au sein d’organismes des 
secteurs non gouvernementaux.

En 2008-2009, Patrimoine canadien a investi 
plus de sept millions de dollars afin d’amener  
la population canadienne à mieux comprendre  
et apprécier les avantages de la dualité 
linguistique et d’encourager les jeunes à 
apprendre et à perfectionner leur langue 
seconde officielle. De cet investissement, 
près d’un million a été alloué à l’augmen-
tation de la capacité bilingue. 

APPRÉCIATION ET  
RAPPROCHEMENT

Dans le cadre du sous-volet Appréciation  
et rapprochement, le Ministère finance  
des projets dont le but est d’accroître 
l’appréciation que les Canadiens ont de la 
valeur de la dualité linguistique. Ces projets 
visent aussi à promouvoir un rapprochement 
entre francophones et anglophones, à faire 
apprécier la langue française et à mettre en 
lumière le contexte culturel francophone au 
Canada. Au cours de l’année 2008-2009,  
91 projets on été appuyés pour un montant 
de plus de 6,5 millions de dollars.

L’Association québécoise des enseignants  
de français langue seconde (AQEFLS) a  
pour mission de promouvoir l’enseignement 
du français langue seconde et la dualité 
linguistique. Patrimoine canadien lui  
a accordé un soutien financier pour 
l’organisation du XIIe Congrès mondial de  

PROMOTION DE LA DUALITÉ LINGUISTIQUE

Résultats visés :
Promouvoir une meilleure compréhension et  
appréciation des bénéfices de la dualité linguistique  
au Canada et la pleine reconnaissance du français  
et de l’anglais dans la société canadienne.

Les moyens :
• Collaboration avec des organisations vouées à la 

promotion de la dualité linguistique;

• Appui à l’interprétation et à la traduction auprès 
d’organismes non gouvernementaux qui souhaitent 
offrir leurs services dans les deux langues officielles;

• Appuis à l’innovation en vue de mettre en commun  
des pratiques modèles.

Les réalisations (exemples) :
• Dans le cadre du XIIe Congrès mondial de la 

Fédération internationale des professeurs de français 
(FIPF), les exposants des associations canadiennes 
ont pu faire connaître leurs interventions visant la 
promotion des langues officielles au Canada et sur  
la scène internationale.

• La Bleu Metropolis Foundation/Fondation Metropolis  
bleu a mis de l’avant les Rencontres littéraires, 
initiative qui vise la promotion de la culture et de la 
langue française auprès des étudiants de diverses 
régions du Canada.

• En Ontario, Canadien Parents for French a lancé la 
campagne de promotion Multicultural Outreach on  
Linguistic Duality visant à accroître le nombre 
d’enfants inscrits aux programmes d’immersion 
française, le nombre de jeunes Canadiens maîtrisant 
les deux langues officielles, et l’appréciation générale 
des avantages de la dualité linguistique.

3

2
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en stimulant la vitalité de l’enseignement du 
français langue seconde. Le tout s’est fait 
par le biais de ressources éducatives  
et technologiques qui ont su accroître le 
sentiment d’appartenance et l’engagement 
des jeunes.

La section ontarienne de l’organisme 
Canadian Parents for French (CPF) a égale-
ment lancé une campagne de promotion 
visant à surmonter les barrières individuelles 
et systémiques qui empêchent les enfants et 
les jeunes des communautés multiculturelles 
de profiter pleinement de leurs chances 
d’apprendre le français comme langue 
seconde et de tirer avantage de la maîtrise 
des deux langues officielles du Canada.  
La campagne, Multicultural Outreach on 
Linguistic Duality, a permis d’augmenter la 
sensibilisation des groupes visés aux 
avantages culturels, sociaux et économi-
ques de posséder deux langues officielles. 
Le matériel promotionnel distribué aux 
communautés multiculturelles visait à informer 
les parents des programmes d’immersion en 
français et des autres options d’apprentissage 
du français langue seconde qui s’offrent à  
leurs enfants. Les contacts ainsi établis  
ont encouragé la discussion et permis de 
répondre à de nombreuses questions sur les 
programmes disponibles. À long terme, CPF 
(Ontario) espère accroître le nombre d’enfants 
inscrits aux programmes d’immersion 
française, le nombre de jeunes Canadiens 
maîtrisant les deux langues officielles, et 
l’appréciation générale des avantages de la 
dualité linguistique.

la Fédération internationale des professeurs  
de français (FIPF) qui s’est tenu à Québec  
en juillet 2008 sous le thème « Faire vivre les 
identités francophones ». L’événement, qui se 
tient tous les quatre ans, réunit des professeurs 
de français de différents niveaux qui discutent 
des enjeux pédagogiques, didactiques et 
technologiques de l’enseignement du français, 
ainsi que des enjeux sociopolitiques, culturels 
et littéraires qui s’y rattachent. Le XIIe Congrès 
a rassemblé 1 500 professeurs venus de plus 
de 135 pays. Le projet de l’AQEFLS visait à 
assurer une présence canadienne d’ensei-
gnants du français langue seconde au salon 
des exposants et à profiter du Congrès pour 
faire connaître des artistes de la francophonie 
canadienne. Ainsi, six kiosques ont permis aux 
exposants des associations canadiennes de 
faire connaître leur mission, leurs réalisations, 
leurs projets en cours et leurs interventions 
visant la promotion des langues officielles au 
Canada, tout en élargissant leur réseau de 
contacts sur la scène internationale. Enfin, les 
activités culturelles et littéraires ont permis de 
mettre en valeur la richesse et la diversité de la 
langue française au Canada.

Quant à elle, la Blue Metropolis Foundation/
Fondation Metropolis bleu a mis de l’avant 
les Rencontres littéraires, un projet pilote 
novateur réalisé en collaboration avec 
d’autres partenaires, dont les Canadian 
Parents for French. Les Rencontres littéraires 
avaient pour objectif d’inviter des étudiants 
de français langue seconde du secondaire à 
lire l’œuvre d’un auteur canadien francophone  
pour ensuite discuter son travail en classe, le 
rencontrer en personne, rédiger des textes 
de réponse à son oeuvre et établir un 
dialogue suivi, par le biais de vidéoconférences  
et d’un forum Internet. Au total, 85 étudiants 
dans quatre écoles de provinces différentes 
ont pris part au programme et y ont réagi de 
façon enthousiaste, plusieurs ayant même 
exprimé leur intérêt à explorer plus avant  
le travail de l’auteur étudié. Les Rencontres 
littéraires ont donc permis de rassembler des 
étudiants de diverses régions du Canada 
autour d’un projet commun, tout en aidant 
les professeurs à promouvoir l’importance  
de la culture et de la langue françaises et  
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COORDINATION DE  
L’ENGAGEMENT FÉDÉRAL

En plus de ses activités de subventions  
et de contributions, Patrimoine canadien 
engage des ressources importantes dans  
la promotion de nos deux langues officielles 
et la coordination de l’engagement fédéral, 
c’est-à-dire la concertation interministérielle.

L’article 42 de la Loi sur les langues officielles  
investit Patrimoine canadien de la respon-
sabilité de coordonner la mise en œuvre, par 
les institutions fédérales, de l’engagement  
du gouvernement à promouvoir la pleine 
reconnaissance et l’usage du français et de 
l’anglais dans la société canadienne, ainsi qu’à 
favoriser l’épanouissement des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire.

Production et  
diffusion d’information

Afin d’aider les institutions fédérales à remplir 
leurs obligations quant à la mise en œuvre  
de l’article 41 de la Loi sur les langues 
officielles, de nombreux outils de formation  
et d’information ont été produits par la 
Direction de la concertation interministérielle 
(DCI) : présentations sur les mesures 
positives, Portail 41, outils en matière de 
reddition de comptes quant à l’article 41 et 
recueil des bonnes pratiques des institutions 
fédérales. Le Portail 41 s’est avéré une 
ressource importante d’information et un  
lieu virtuel d’échange significatif pour les 
coordonnateurs nationaux des institutions 
fédérales, en particulier pour les nouveaux 
coordonnateurs qui ont ainsi pu s’intégrer à 
la communauté de pratique de l’article 41. Le 
Bulletin 41-42 (trois numéros) a pour sa part 
permis le partage des bons coups et des 
bonnes pratiques dont peuvent s’inspirer les 
institutions fédérales. 

Les nouveaux champions des langues 
officielles ont été informés et sensibilisés 
relativement à leur responsabilité d’exercer 
une influence et du leadership en faveur de 
l’appui au développement des communautés 
et de la mise en valeur des langues officielles 

COORDINATION DE L’ENGAGEMENT FÉDÉRAL

Les résultats visés : 
L’ensemble des institutions fédérales contribuent 
davantage de manière coordonnée au développement 
des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire et mettent en valeur les deux langues 
officielles dans la société canadienne.

Les moyens :
• Sensibilisation aux enjeux des communautés de 

langue officielle en situation minoritaire;

• Promotion de la dualité linguistique;

• Concertation interministérielle nationale et régionale;

• Reddition de comptes quant à la mise en œuvre des  
articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles.

Les réalisations (exemples) :
• Un plus grand rayonnement de l’action de 

coordination interministérielle du Ministère est visible 
au national et en région. En plus de la trentaine 
d’institutions désignées, la liaison et l’appui sont 
assurés auprès d’une quinzaine d’institutions non 
désignées. Patrimoine canadien a de plus accueilli 
deux nouvelles institutions fédérales au sein du réseau 
des coordonnateurs nationaux. 

• Le Forum des bonnes pratiques, événement annuel qui 
réunit champions, responsables des langues officielles et 
coordonnateurs nationaux, contribue au développement 
d’une vision commune et d’une meilleure cohérence de 
l’action fédérale en langues officielles.

• Les membres du Réseau de coordination 
interministérielle à Patrimoine canadien animent ou 
participent dans plusieurs régions à des réseaux, des 
mécanismes de coordination ou des comités qui 
permettent un dialogue continu avec les communautés 
sur le terrain afin que leurs besoins soient pris en 
compte par les institutions fédérales. Par exemple, 
des réseaux de coordonnateurs régionaux ont été  
mis sur pied ou relancés en Nouvelle-Écosse et en 
Colombie-Britannique. Les communautés dans ces 
provinces ont ainsi accès plus facilement aux 
programmes, services et personnes-ressources des 
institutions fédérales. 

• Les groupes de travail en culture ont ainsi mené à la 
signature d’un protocole d’entente entre le Centre 
national des Arts, le Conseil des Arts du Canada et 
Patrimoine canadien en vue de tenir les Zones 
théâtrales en 2009, 2011 et 2013.
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au sein de leur institution. Le Ministère, par  
le biais de la DCI, a également prodigué 
conseils et expertises aux institutions 
fédérales désignées dans l’application et 
l’utilisation des principaux concepts et outils 
nécessaires pour appuyer la mise en œuvre de  
l’article 41, ainsi que pour rendre compte  
de leurs résultats, alors que les contacts 
avec les institutions non désignées ont 
permis de renforcer la sensibilisation aux 
obligations liées à l’article 41.

Enfin, Environnement Canada et Financement  
agricole Canada se sont joints au Réseau 
des coordonnateurs nationaux et ont mis  
sur pied des initiatives à l’intention des 
communautés de langue officielle en 
situation minoritaire.

Ces initiatives ont permis d’accroître la 
sensibilisation des institutions fédérales à 
leurs responsabilités en matière d’appui au 
développement des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire et de mise 
en valeur des deux langues officielles.

Formation

Patrimoine canadien a joué un rôle d’expert-
conseil pour la mise en œuvre de l’article 41  
en offrant de la formation sur la partie VII à 
divers groupes dans l’appareil fédéral tels  
que les nouveaux champions des langues 
officielles, les analystes du Secrétariat du 
Conseil du Trésor et les participants au cours 
d’introduction aux langues officielles offert par 
l’École de la fonction publique du Canada. Le 
Ministère a également encouragé le partage  
et la mise en valeur des bonnes pratiques  
des institutions fédérales lors du Forum des 
bonnes pratiques. À titre d’exemple, 
Financement agricole Canada y a présenté 
son nouveau programme de financement 
destiné aux communautés de langue officielle 
en situation minoritaire. Ce forum annuel, qui 
réunit champions, responsables des langues 
officielles et coordonnateurs nationaux, 
contribue au développement d’une vision 
commune et d’une meilleure cohérence de 
l’action fédérale en langues officielles. 

Le Ministère a également assuré un 
accompagnement auprès de diverses 
institutions fédérales non désignées et a 
encouragé le partage et la mise en valeur des 
bonnes pratiques en matière de collaboration 
nationale-régionale au sein des institutions 

fédérales et en matière de coordination 
interministérielle. Par exemple, Pêches et 
Océans Canada s’est doté d’un réseau interne 
de coordonnateurs régionaux de l’article 41. 
Le travail de ce réseau a contribué à ce que 
les préoccupations des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire soient 
considérées dans les processus ministériels 
de prise de décision.

Coordination et facilitation

Réseautage de représentants du 
gouvernement fédéral pour appuyer le 
développement des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire

La Direction de la concertation interminis-
térielle a continué de gérer le Réseau des 
coordonnateurs nationaux responsables de 
la mise en œuvre de l’article 41 au sein des 
ministères désignés. Le Réseau a tenu trois 
rencontres au cours de l’exercice 2008-2009, 
dont le Forum des bonnes pratiques. De 
plus, les institutions fédérales qui ont créé  
et qui animent un groupe de travail avec des 
intervenants communautaires (par exemple  
le Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes (CRTC), 
Citoyenneté et Immigration, les agences 
culturelles, etc.) ont établi une relation  
de collaboration permanente avec les 
communautés et sont davantage en mesure 
de répondre à leurs préoccupations.

Les membres du Réseau de coordination 
interministérielle à Patrimoine canadien ont 
une vision et une compréhension communes 
renforcées du rôle de coordination du 
Ministère, contribuant ainsi à accroître la 
portée de l’efficacité des actions du 
Ministère auprès des divers intervenants 
fédéraux qui travaillent plus fréquemment  
et directement avec les communautés au 
niveau national et en région. Les progrès 
accomplis, les bonnes pratiques et les  
suivis sur des initiatives interministérielles  
dans chaque région sont communiqués  
et diffusés au sein du Réseau et par ses 
membres auprès de leurs interlocuteurs 
fédéraux et communautaires. 

Ces réseaux permettent donc aux commu-
nautés d’avoir un accès direct à des personnes- 
ressources au sein des institutions fédérales 
participantes, à la fois au siège social, dans 
les bureaux régionaux des institutions et 
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dans le cadre de rencontres réunissant divers 
intervenants fédéraux. Les communautés ont 
ainsi l’occasion de faire valoir leurs préoccu-
pations et leurs priorités de développement 
et de bénéficier des programmes et services 
des institutions fédérales. 

Groupes de travail interministériels  
en culture

Le Ministère a continué de créer, de faciliter 
ou d’appuyer des mécanismes de 
coordination tels que les six groupes  
de travail en culture et le réseau des 
intervenants fédéraux en justice et sécurité.

Dans le cadre de l’Entente pour le dévelop-
pement des arts et de la culture de la 
francophonie canadienne, plusieurs groupes 
de travail en culture se penchent sur les 
enjeux et les défis qui touchent les mondes 
du théâtre, de l’édition, de la chanson et  
de la musique, des arts visuels et des arts 
médiatiques. Ces groupes sont formés  
de membres des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire et de 
représentants d’organismes fédéraux 
œuvrant dans le domaine de la culture. La 
DCI rassemble les intervenants autour de 
tables sectorielles afin d’échanger et de 
dégager des pistes de solutions.

Les groupes de travail en culture ont ainsi 
mené à la signature d’un protocole d’entente 
entre le Centre national des Arts, le Conseil 
des Arts du Canada et Patrimoine canadien en 
vue de tenir les Zones théâtrales en 2009, 
2011 et 2013 au bénéfice des compagnies 
de théâtre francophones professionnelles  
en situation minoritaire, ainsi que certaines 
compagnies de théâtre régionales du Québec.

Soutien à la planification et  
à la reddition de comptes

Patrimoine canadien s’est assuré d’une 
meilleure intégration de l’article 41 aux 
processus ministériels de planification, 
contribuant ainsi à accroître la visibilité  
et la prise en compte des exigences de 
l’article 41 au sein du Ministère. 

Par le biais de la Direction de la concertation 
interministérielle (DCI), le Ministère a poursuivi  
l’amélioration et le renouvellement des outils 
de reddition de comptes des institutions 
fédérales. La DCI a procédé à l’analyse des 
plans d’action détaillant les engagements 
respectifs des institutions fédérales et des 
rapports de résultats 2007-2008. Un nombre 
accru d’institutions fédérales ont été en 
mesure de faire rapport adéquatement des 
résultats de leurs interventions au profit  
des communautés et de la mise en valeur des  
langues officielles. Les rapports de résultats 
étaient donc davantage axés sur les progrès 
réalisés et témoignent clairement de la 
contribution des différentes institutions à  
la mise en œuvre de l’engagement fédéral. 

Enfin, la DCI a produit les sommaires des 
résultats des institutions désignées aux fins 
du Volume 2 du Rapport annuel sur les 
langues officielles de Patrimoine canadien, et 
a mené une réflexion et révisé l’orientation en 
matière de reddition de comptes et d’appui  
à l’ensemble des institutions fédérales.

Liaison intra et interministérielle

La DCI a assumé son rôle de coordination 
avec les agences centrales, par exemple 
pour l’organisation du Forum des bonnes 
pratiques et des Rendez-vous de la 
francophonie 2008. Ces derniers ont 
d’ailleurs été un franc succès de sensibi-
lisation des fonctionnaires fédéraux  
à la vitalité artistique et culturelle de la 
francophonie canadienne.
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Les institutions fédérales ont également 
bénéficié d’une liaison bilatérale soutenue  
de la DCI, sous forme de conseils et de 
différentes formes d’appui, afin de rencontrer 
leurs obligations à l’égard de l’article 41,  
de leurs activités de consultations avec les 
organismes communautaires, de la gestion 
du risque et de la reddition de comptes.

Analyse environnementale

La DCI a identifié et analysé les mesures et 
initiatives gouverne mentales proposées dans 
des documents gouvernementaux – mémoires  
au Cabinet, présentations au Conseil du 
Trésor et budget fédéral 2009 – pouvant avoir 
un impact sur l’appui au développement des 
communautés et la mise en valeur des langues  
officielles. La DCI a fourni des commentaires 
et des suggestions à cet effet aux agences 
centrales et aux institutions fédérales 
concernées afin de s’assurer qu’elles 
tiennent compte de leurs obligations à 
l’égard de la mise en œuvre de l’article 41.

PICLO : une mesure qui a  
atteint ses objectifs

Le Partenariat interministériel avec les 
communautés de langue officielle (PICLO)  
est arrivé à son terme le 31 mars 2009, après 
avoir accompli son mandat. Lancé en 2000,  
le PICLO avait pour objectif d’inciter les 
institutions fédérales à appuyer le dévelop-
pement des communautés de langue  
officielle en situation minoritaire (CLOSM).  
Le PICLO visait une responsabilisation des 
institutions fédérales relativement à la mise en 
oeuvre de la partie VII de la Loi sur les langues 
officielles. Au total, le PICLO a engendré des 
investissements de plus de 100 millions de 
dollars dans les communautés.

En partie grâce au PICLO, des relations 
directes et fructueuses ont été établies entre 
les institutions fédérales et les CLOSM dans 
des domaines prioritaires tels que la santé, le 
développement économique et l’employabilité,  
la justice, la culture et l’immigration. En 
témoignent notamment les structures et les 
projets de la Société Santé en français et  
du Community Health and Social Services 
Network, des Réseaux de développement 
économique et d’employabilité (RDÉE) et des 
Comités d’employabilité et de développement 
économique communautaire (CEDEC), des 
plans Vision économique en milieu rural,  
ou des services d’accueil et d’établissement 
pour les immigrants francophones en  
milieu minoritaire.

Depuis la mise sur pied du PICLO, les 
occasions de faire participer un nombre 
accru d’institutions fédérales au dévelop-
pement des CLOSM se sont multipliées, 
notamment avec le Plan d’action pour les 
langues officielles (2003-2008), puis la  
Feuille de route pour la dualité linguistique 
canadienne (2008-2013). De plus, les modi-
fications apportées à la Loi sur les langues 
officielles en 2005 ont rehaussé l’obligation 
qu’ont les institutions fédérales d’appuyer 
l’épanouissement des CLOSM et de 
promouvoir la pleine reconnaissance et 
l’usage du français et de l’anglais.

En somme, le PICLO a atteint ses objectifs  
en contribuant à l’établissement de relations 
durables entre les institutions fédérales et  
les communautés. Ces partenariats se 
poursuivent maintenant dans le cadre de 
diverses initiatives mises en œuvre au  
cours des dernières années.
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RECHERCHE

Les résultats visés :
Alimenter notre compréhension des questions relatives  
à la dualité linguistique, à l’apprentissage de la langue 
seconde et aux communautés de langue officielle en 
situation minoritaire au Canada.

Les moyens : 
• Activités de collecte et d’analyse de données;

• Diffusion des données;

• Contribution à l’orientation des politiques  
et des programmes.

Les réalisations (exemples) :
• La table ronde de recherche sur l’éducation dans  

la langue de la minorité a favorisé le dialogue entre  
les principaux acteurs de ce secteur, réunissant des 
représentants des divers ordres de gouvernement  
et des chercheurs de renom. 

• L’étude sur l’évolution du bilinguisme français-anglais  
a aidé à mieux comprendre les dynamiques du 
bilinguisme anglais-français au Canada au cours  
des 35 dernières années.

3

2

1

RECHERCHE

La direction générale des Programmes 
d’appui aux langues officielles (DGPALO) de 
Patrimoine canadien engage des ressources 
dans le domaine de la recherche qui 
contribuent à l’atteinte des objectifs de  
ses programmes Développement des 
communautés de langue officielle et Mise  
en valeur des langues officielles. Au cours  
de l’exercice 2008-2009, la DGPALO s’est 
consacrée à acquérir des données perti-
nentes, grâce à des recherches ponctuelles 
et des enquêtes statistiques. Le Ministère  
a également continué à consolider ses 
différentes bases de données et à raffiner  
ses méthodes d’analyse. 

La DGPALO participe à plusieurs réseaux de 
recherche au sein du gouvernement et avec 
des organismes externes. En 2008-2009, elle 
était notamment membre du Comité de 
coordination de la recherche sur les langues 
officielles, du Comité ministériel de la 
recherche de Patrimoine canadien, du Réseau 
de recherche de la citoyenneté et du patrimoine,  
du Comité du programme de l’Institut 
canadien de recherche sur les minorités 
linguistiques de même que du Réseau de la 
recherche sur la francophonie canadienne.

La direction générale a poursuivi ses activités 
d’acquisition et d’analyse des données 
provenant de sources multiples, y compris  
de son propre ministère, d’autres ministères, 
dont Statistique Canada, ainsi que des 
secteurs privé et communautaire. Les 
membres de l’équipe de recherche agissent 
en quelque sorte comme des courtiers 
d’information et signent des conventions de 
droits d’utilisation avec des tiers, favorisant 
ainsi l’accès des clients et des partenaires 
aux données de Statistique Canada.  
Les activités de l’équipe enrichissent les 
connaissances des agents de programme de 
la direction générale, ainsi que des ministères 
et organismes fédéraux qui ne disposent  
pas des mêmes capacités de recherche en 
matière de langues officielles. Voici le 
sommaire de quelques initiatives clés :
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Série de produits de recherche

La DGPALO a fait appel à l’Institut canadien 
de recherche sur les minorités linguistiques 
(ICRML)1 afin de créer une série de produits 
de recherche (ensembles de données 
d’enquête, analyses, bibliographies). Ces 
produits, qui contribuent de façon signifi-
cative à la capacité de recherche et aux 
fonds de données de Patrimoine canadien 
dans le domaine de la vitalité des commu-
nautés de langue officielle, incluent notamment :

• une étude de cas participative à volets 
multiples sur la vitalité des communautés 
francophones au Yukon, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut; 

• une enquête auprès des étudiants dans 
le système anglophone du Québec sur 
l’apprentissage et l’utilisation de l’anglais 
et du français qui étudie le comporte-
ment linguistique et l’identité ethnolin-
guistique d’un échantillon de 6 000 étudiants.  
Cette enquête doit être intégrée à une 
étude existante effectuée par l’ICRML au 
moyen d’un échantillon de 8 000 étu-
diants âgés de 16 ans qui font leurs 
études dans le système francophone à 
l’extérieur du Québec; 

• la conception d’un plan d’analyse pour 
l’Enquête de 2006 sur la vitalité des 
minorités de langue officielle (EVMLO), 
l’élaboration des caractéristiques des 
tableaux pour l’EVMLO à l’aide d’un 
centre de données régional, ainsi que  
la création et la direction d’une équipe  
de chercheurs multidisciplinaire pour 
analyser les données de l’enquête aux 
fins d’un ou de plusieurs volumineux 
rapports sur les conclusions; 

• l’établissement d’une bibliographie 
électronique annotée des principales 
sources ayant trait aux thèmes choisis 
concernant la vitalité des communautés 

de langue officielle en situation minoritaire,  
dont l’enseignement dans la langue de la 
minorité et la vitalité ethnolinguistique; 

• la conception et la mise en œuvre d’une 
initiative de réseautage ayant pour but de 
favoriser l’intérêt pour la recherche au sein 
des communautés anglophones du Québec 
et de renforcer la capacité de recherche des 
divers intervenants qui s’intéressent à la 
situation de ces communautés. 

Évolution du bilinguisme  
anglais‑français au Canada  
entre 1971 et 2006

En 2008-2009, l’équipe de recherche de la 
DGPALO a réuni les données accessibles 
(recensement, recherche sur l’opinion 
publique) afin de mieux comprendre les 
dynami ques du bilinguisme anglais-français 
au Canada au cours des 35 dernières 
années. Dans leur analyse, les chercheurs se 
sont intéressés à l’importance du lieu de 
naissance, du lieu de résidence (province/
territoire et zone urbaine/zone rurale), de 
l’âge, du sexe, de la langue maternelle et  
de la proximité avec des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire afin 
d’observer la tendance vers des niveaux 
élevés ou faibles de bilinguisme anglais-
français au sein de la société canadienne. 
L’étude portait aussi sur les attitudes  
envers l’apprentissage d’une langue et la 
dualité linguistique.

Cette étude a permis aux chercheurs de 
démontrer qu’au Canada, depuis les  
années 1970, les niveaux de bilinguisme 
anglais-français chez les anglophones se 
sont accrus plus rapidement chez les 
femmes que chez les hommes, au point  
où les femmes sont considérablement  
plus susceptibles d’être bilingues 
(anglais-français) que leurs compatriotes 
masculins. Cette tendance ne s’observe pas 

1 L’Institut canadien de recherche sur les minorités 
linguistiques (ICRML) a été créé en 2002 grâce  
à un fonds de fiducie mis sur pied par le gouver-
nement du Canada. Organisme indépendant et à 
but non lucratif, l’ICRML loge sur le campus de 
l’Université de Moncton et a comme mission  
de promouvoir la recherche et la compilation de 
données sur des questions essentielles pour les 
communautés minoritaires de langue officielle  
du Canada, soit les anglophones du Québec et 
les francophones en dehors du Québec. 
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chez les francophones où les hommes 
démontrent une plus grande tendance au 
bilinguisme anglais-français que leurs 
homologues féminines. En ce qui a trait au 
statut urbain/rural, l’étude a démontré que 
les zones urbaines sont davantage marquées 
par le bilinguisme que les zones rurales. Pour 
les francophones du Québec, l’étude a révélé 
que les francophones urbains présentaient 
des niveaux de bilinguisme anglais-français 
beaucoup plus élevés que ceux de leurs 
concitoyens ruraux. Par ailleurs, l’étude a 
confirmé qu’il existait un lien clair entre  
la présence d’un large groupe de langue 
officielle en situation minoritaire et le 
bilinguisme du groupe de langue majoritaire, 
une tendance observable tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur du Québec. En ce qui a trait 
aux attitudes à l’égard de l’apprentissage  
de l’anglais et du français et de la dualité 
linguistique au Canada, l’étude a démontré 
que les Canadiens nés à l’étranger étaient 
fortement en accord avec les principes de  
la dualité linguistique et avec l’importance 
d’acquérir la seconde langue officielle, 
parfois même davantage que les Canadiens 
de naissance.

Table ronde de recherche  
sur l’éducation dans la langue  
de la minorité

De concert avec le Secrétariat des langues 
officielles de Patrimoine canadien, la Direction 
générale a organisé un forum d’une journée 
réunissant les parties concernées par le thème 
de la recherche sur l’éducation dans la langue de  
la minorité. La séance accueillait aussi  
des participants d’autres ministères, fédéraux 
et provinciaux, le Conseil des ministres de 
l’Éducation (Canada) ainsi que les instituts  
de recherche et les organisations non gouver-
nementales engagés dans l’éducation dans la 
langue de la minorité. Les présentations de 
tous les milieux participants ont permis à tous 
d’acquérir une meilleure compréhension de 
l’état actuel de la recherche dans ce domaine 
et de déterminer les secteurs qui néces-
siteront de plus amples recherches dans 
l’avenir. Un des objectifs clés de ce forum était 
d’abattre les cloisonnements dans lesquels 
les différents acteurs pourraient se trouver  
afin d’assurer une optimisation maximale des 
ressources de recherche.
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GESTION DES PROGRAMMES

Enfin d’éclairer la décision sur le renouvel-
lement des modalités des PALO, une 
vérification de leur bonne exécution ainsi 
qu’une évaluation de leur raison d’être ont 
été réalisées en 2008. Dans la cadre de son 
mandat, l’Unité des pratiques opérationnelles  
(UPO) a apporté un appui aux opérations de 
livraison et a facilité la vérification des PALO. 

Évaluation

De juin 2007 à septembre 2009, Patrimoine 
canadien a procédé à une évaluation 
sommative des PALO. Cette évaluation, menée  
par la firme PRA inc., était la première à 
intégrer toutes les composantes des 
programmes, abordant leur conception, leur 
mise en œuvre, leurs succès et leur efficacité. 
Cette évaluation a permis d’obtenir un portrait 
global des progrès réalisés en matière 
d’épanouissement des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire et  
de mise en valeur du français et de l’anglais. 
Elle a également confirmé la pertinence des 
PALO comme outil principal permettant  
au gouvernement fédéral d’assumer ses 
obligations législatives en vertu de la partie VII 
de la Loi sur les langues officielles. Il en 
ressort clairement que les différents volets 
des programmes contribuent tous à la mise 
en valeur des langues officielles au Canada et 
sont structurés selon une logique de résultat.

L’évaluation a révélé de nombreux progrès 
mais souligne aussi des défis auxquels les 
programmes auront à faire face, à savoir : 

• une actualisation du discours des 
langues officielles dans un contexte de 
mondialisation et de plurilinguisme;

• la création d’une meilleure synergie entre 
les différents volets;

• la simplification des processus adminis-
tratifs et de reddition de comptes.

De plus, le rapport formule cinq 
recommandations qui visent :

• l’amélioration des accords de collabo-
ration et des ententes de contribution;

• la mesure des apprentissages en  
langue seconde;

• l’amélioration de la collaboration entre 
différents intervenants financés par  
les programmes;

• l’actualisation du discours sur les 
langues officielles;

• la conduite d’évaluations cycliques.

Afin de répondre à ces recommandations,  
un plan d’action assorti d’un échéancier de 
mise en œuvre a été présenté au Comité  
de politiques stratégiques, de planification et 
d’évaluation. La DGPALO a accepté toutes 
les recommandations et le plan d’action 
adopté contient les mesures liées aux 
recommandations formulées.

Ainsi, la direction générale entend poursuivre  
la simplification des mécanismes et des 
processus administratifs applicables aux 
organismes financés, notamment en favo-
risant le recours à des ententes de finance-
ment pluriannuelles. La négociation de 
nouveaux accords de collaboration avec les 
représentants des communautés mino ritaires 
à compter de 2009-2010 permettra de revoir 
les priorités de financement des commu-
nautés à la lumière des engagements pris par 
les ministères fédéraux dans le cadre de la 
Feuille de route pour la dualité linguistique.

La DGPALO s’engage à poursuivre les 
négociations avec les provinces et territoires 
en vue de faire de la mesure de l’appren-
tissage une priorité dans le prochain protocole  
et les prochaines ententes bilatérales.  
Elle cherchera également à favoriser  
une collaboration plus étroite entre les 
intervenants de la minorité et ceux de 
l’apprentissage de la langue seconde.
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Enfin, les PALO sont parmi les principaux 
éléments qui contribuent à l’atteinte des 
résultats de la gestion de la Feuille de route 
pour la dualité linguistique, l’évaluation des 
PALO et l’évaluation horizontale de la Feuille 
de route seront coordonnées et réalisées en 
parallèle afin de bien arrimer les divers 
éléments. L’évaluation des PALO débutera 
donc en 2011-2012 et devra être terminée 
pour la continuation des programmes prévue 
au printemps 2014. 

Vérification

La vérification interne des PALO, réalisée en 
2008, indique que ceux-ci disposent de bons 
contrôles de gestion tant au niveau de  
leur conception, de leur mise en œuvre que 
de leurs outils de gestion. Néanmoins, la 
vérification a recommandé quelques 
améliorations dans les domaines de la gestion 
du risque liée au mode de financement 
(gestion des avances de fonds consenties à 
certains organismes), à la gestion du risque 
liée aux ressources humaines (charge de 
travail des effectifs), à la surveillance des 
bénéficiaires et à leur vérification, ainsi qu’à la 
gestion des dossiers.

Dans la foulée de ces recommandations,  
la DGPALO a préparé et soumis au Comité 
ministériel de vérification un plan d’action 
assorti de mesures répondant à chaque 
recommandation. Ainsi, la DGPALO a indiqué 
que le Programme travaillerait à la réduction 
de la fréquence et du risque lié au mode de 
financement, à la révision des mécanismes, 
des processus et des outils de financement, 
ainsi qu’à l’amélioration de la documentation. 

En ce qui a trait aux ressources humaines,  
la direction générale vise à intensifier ses 
mesures d’adéquation des effectifs et de la 
charge de travail en fonction des objectifs 
et des priorités du Ministère et des PALO. 
Pour leur part, les décisions de financement 
et de surveillance des bénéficiaires devront 
continuer de se prendre dans le plus grand 
respect des directives et chaque cas sera 
adéquatement documenté.

En ce qui a trait à la vérification des 
bénéficiaires et à la gestion des dossiers, il 
est prévu que le Programme et les services 
concernés révisent les mécanismes, les 
processus et les outils afférents, et qu’une 
formation adaptée soit donnée aux agents.

La mise en œuvre de certaines de ces recom-
mandations est déjà amorcée, alors que l’on 
prévoit que la majorité d’entre elles seront 
concrétisées, alors que le plan pluriannuel de 
vérification axé sur le risque de 2008-2009 à 
2012-2013 du Ministère prévoit une nouvelle 
vérification des PALO en 2012-2013. 

Renouvellement des programmes

Les modalités des PALO venaient à échéance 
le 31 mars 2009. Il était important de les revoir 
afin d’obtenir l’autorisation de poursuivre leur 
mise en œuvre ainsi que celle de la Feuille de 
route pour la dualité linguistique canadienne. 
Elles ont donc été adaptées à la nouvelle 
politique sur les paiements de transfert, et  
on y a intégré le nouveau programme d’appui 
aux droits linguistiques, ainsi que les 
recommandations des récentes évaluation 
sommative et vérification interne des PALO. 

La continuation des modalités des PALO a été 
approuvée le 25 mars 2009. Le Programme 
d’appui aux droits linguistiques y a été intégré 
afin de contribuer au développement des 
communautés de langue officielle par 
l’entremise de la résolution de conflits et du 
financement de litiges. Il permettra également 
de mettre en valeur la dualité linguistique par le 
biais de la promotion et de l’éducation relatives 
aux droits linguistiques constitutionnels. Sur  
le plan financier, des modifications ont été 
apportées aux critères de financement, au 
mode de paiement, à la retenue, aux dépenses 
admissibles et au financement par subventions, 
permettant ainsi de simplifier les processus  
et d’accroître l’accessibilité au financement. 

L’Unité des  
pratiques opérationnelles

Le mandat de l’Unité des pratiques opération-
nelles (UPO) comporte quatre volets principaux 
d’intervention : la liaison, le développement de 
directives, les procédures et outils de travail, et 
la formation et la vérification de bénéficiaires. 
En 2008-2009, l’UPO a finalisé le dévelop-
pement d’une nouvelle génération de 
formulaires de demandes électroniques pour 
deux composantes de programme. Ces 
formulaires conviviaux simplifient le processus 
de demande, réduisant les erreurs et les suivis, 
et permettant un traitement plus rapide. Le 
développement de nouveaux formulaires  
pour l’ensemble des composantes et sous-
composantes de nos programmes se 
poursuivra en 2009-2010 et 2010-2011.
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Annexe 1 – Programmes d’appui aux langues officielles
DÉPENSES 2008‑2009

Développement des communautés  
des langues officielles

Mise en valeur des langues officielles

TOTAL
Vie 

communautaire

Éducation dans 
la langue  

de la minorité
Total partiel

Promotion de 
la dualité 

linguistique

Apprentissage 
de la langue 

seconde
Total partiel

Terre‑Neuve‑
et‑Labrador

1 667 750 1 571 551 3 239 301 178 000 2 369 295 2 547 295 5 786 596

Île‑du‑Prince‑
Édouard

2 495 500 1 728 082 4 223 582 225 500 1 066 052 1 291 552 5 515 134

Nouvelle‑
Écosse

3 576 329 7 747 165 11 323 494 190 994 3 790 255 3 981 249 15 304 743

Nouveau‑
Brunswick

6 559 324 17 302 432 23 861 756 299 000 5 709 211 6 008 211 29 869 967

Québec 5 344 995 48 350 473 53 695 468 245 290 17 894 128 18 139 418 71 834 886

Ontario 8 079 641 54 416 176 62 495 817 592 500 26 557 303 27 149 803 89 645 620

Manitoba 6 192 127 9 228 960 15 421 087 207 000 5 499 639 5 706 639 21 127 726

Saskatchewan 3 886 118 3 813 951 7 700 069 181 200 4 295 080 4 476 280 12 176 349

Alberta 7 847 300 7 596 389 15 443 689 294 100 8 712 932 9 007 032 24 450 721

Colombie‑
Britannique

4 154 692 6 101 707 10 256 399 441 905 10 615 672 11 057 577 21 313 976

Territoires du 
Nord‑Ouest

2 674 510 1 544 682 4 219 192 122 000 1 189 976 1 311 976 5 531 168

Yukon 2 623 534 1 314 700 3 938 234 47 850 1 034 900 1 082 750 5 020 984

Nunavut 1 969 280 790 669 2 759 949 0 536 087 536 087 3 296 036

National  
(y compris les pro-
jets pancanadien 
et inter régionaux)

11 193 424 4 734 721 15 928 145 4 012 164 25 220 679 29 232 843 45 160 988

Total 68 264 524 166 241 658 234 506 182 7 037 503 114 491 209 121 528 712 356 034 894
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Annexe 2 – Programmes d’appui aux langues officielles
RÉPARTITION DES DÉPENSES SELON LES VOLETS DE PROGRAMME 2008‑2009

Développement des communautés de langue officielle Mise en valeur des langues officielles

VIE COMMUNAUTAIRE
Budget 
régulier

Stratégies 
additionnelles

Total
PROMOTION DE LA  
DUALITÉ LINGUISTIQUE

Budget 
régulier

Stratégies 
additionnelles

Total

Collaboration avec le secteur 
communautaire

37 409 672 4 069 816 41 479 488 Appréciation et rapprochement

• Collaboration en matière  
 de promotion

3 161 232 0 3 161 232

• Appui à l’innovation 3 383 344  0 3 383 344

Collaboration intergou-
vernementale en matière de 
services dans la langue  
de la minorité

18 540 509 4 074 582  22 615 091 Total partiel 6 544 576 0 6 544 576  

Partenariat interministériel avec 
les communautés de langue 
offcielle (PICLO)

2 507 952  2 507 952  

Capacité bilingue

Jeunesse Canada au travail 1 661 993  1 661 993  
Appui à l’interprétation et  
à la traduction

393 177  0 393 177  

Appui à l’innovation 99 750  0 99 750  

Total partiel 492 927  0 492 927  

Total ‑ Vie communautaire 60 120 126  8 144 398  68 264 524  
Total ‑ Promotion de la  
dualité linguistique

7 037 503  0 7 037 503  

ÉDUCATION DANS LA  
LANGUE DE LA MINORITÉ

Budget 
régulier

Stratégies 
additionnelles

Total
APPRENTISSAGE DE LA 
LANGUE SECONDE

Budget 
régulier

Stratégies 
additionnelles

Total

Collaboration 
intergouvernementale

Collaboration 
intergouvernementale

Appui au maintien et à 
l’amélioration des programmes 
d’enseignement dans la langue 
de la minorité

104 700 274  0  104 700 274  

Appui au maintien et à 
l’amélioration des programmes 
d’enseignement du français ou 
de l’anglais langue seconde

57 600 506 57 600 506 

Appui à la mise en œuvre du 
Plan d’action du gouvernement 
du Canada pour les langues 
officielles

0  56 806 663  56 806 663  

Appui à la mise en œuvre du 
Plan d’action du gouvernement 
du Canada pour les langues 
officielles

0 30 359 803 30 359 803 

Appui complémentaire à 
l’apprentissage linguistique

2 176 121  1 245 600  3 421 721  
Appui complémentaire à 
l’apprentissage linguistique

14 321 622 9 554 400 23 876 022 

Collaboration avec le secteur 
non gouvernemental

1 313 000  1 313 000  
Collaboration avec le secteur 
non gouvernemental

764 400 764 400 

Jeunesse Canada au travail 
dans les deux langues officielles

1 890 478 1 890 478 

Total ‑ Éducation,  langue de 
la minorité

108 189 395  58 052 263  166 241 658  
Total ‑ Apprentissage,  
langue seconde

74 577 006 39 914 203 114 491 209 

TOTAL ‑ Développement  
des communautés de  
langue officielle

168 309 521  66 196 661  234 506 182  
TOTAL ‑ Mise en valeur des 
langues officielles

81 614 509 39 914 203 121 528 712 

TOTAL GLOBAL (subventions et contributions) 356 034 894 

Coût d’administration des programmes 12 009 032 
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Collaboration intergouvernementale

Fonds réguliers
Élaboration et développement de programme
Appui à l’enseignement
Formation et perfectionnement des enseignants
Appui aux étudiants
Autres catégories de dépenses

Total partiel

Langue de la minorité Langue seconde Total

Fédéral Provincial Fédéral Provincial Fédéral Provincial

$              %

32 175 998      19,4
37 946 682      22,8
21 438 255      12,9
  5 988 481        3,6
  7 150 858        4,3
104 700 274    63,0

$

36 830 473
222 915 425
22 696 655
4 821 713
7 040 433

294 304 699

$              %

15 394 582     13,7
36 427 353     32,4
  3 432 654       3,0
  1 646 339       1,5
     699 578       0,6
57 600 506     51,2

$

17 317 335
217 779 543

4 028 372
952 566
312 578

240 390 394

$               %

47 570 580      17,1
74 374 035      26,7
24 870 909        8,9
  7 634 820        2,7
  7 850 436        2,8
162 300 780    58,2

$

54 147 808
440 694 968

26 725 027
5 774 279
7 353 011

534 695 093

Stratégies additionnellles ‑  
langue de la minorité

Promotion de l’accès et intégration
Qualité des programmes et enrichissement  
culturel du milieu scolaire
Personnel enseignant et services  
d’appui à l’enseignement
Amélioration de l’accès à  
des études postsecondaires
Promotion de la recherche sur  
l’enseignement en milieu minoritaire  
et la diffusion du savoir

Total partiel

11 425 631        6,9
21 742 972      13,1

  4 695 341        2,8

18 276 334      11,0

     666 385        0,4

56 806 663      34,2

14 076 706
37 502 193

5 590 568

29 307 666

566 385

87 043 518

11 425 631        4,1
21 742 972        7,8

  4 695 341        1,7

18 276 334        6,6

     666 385        0,2

56 806 663      20,4

14 076 706
37 502 193

5,590,568

29 307 666

566 385

87 043 518

Stratégies additionnellles ‑ langue seconde
Amlioration des programmes de  
langue seconde de base
Relance des programmes d’immersion
Recrutement et formation des enseignants
Poursuite des apprentissages au postsecondaire
Promotion de la recherche sur l’enseignement  
du français et de l’anglais langue seconde

Total partiel

13 383 765     11,9

  7 948 864       7,1
  1 211 047       1,1
  6 983 049       6,2
     833 078       0,7

30 359 803     27,0

19 851 147

7 455 716
1 203 607
7 479 577 

833 078

36 823 125     

13 383 765        4,8

 7 948 864        2,9
 1 211 047        0,4

  6 983 049        2,5
     833 078        0,3

 30 359 803     10,9

19 851 147

7 455 716
1 203 607
7 479 577

833 078

36 823 125

Total partiel ‑ Collaboration intergouvernementale 161 506 937    97,2 381 348 217 87 960 309     78,1 277 213 519 249 467 246    89,5 658 561 736

Programmes nationaux
Explore et destination Clic (Bourses)
Odyssée (Moniteurs)

Collaboration avec le secteur non gouvernement
Appui à l’enseignement

   872 300        0,5
2 549 421        1,5

1 313 000          0,8

0
0

0

16 573 695     14,7
  7 302 327       6,5

  764 400          0,7

0
0

0

17 445 995        6,3
  9 851 748        3,5

   2 077 400       0,7

0
0

0

TOTAL GLOBAL 166 241 658 381 348 217 112 600 731 277 213 519 278 842 389      89 658 561 736

Annexe 3 – Programmes d’appui aux langues officielles
DÉPENSES EN ÉDUCATION 2008‑2009
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EFFECTIFS DES PROGRAMMES D’ENSEIGNEMENT  
DANS LA LANGUE DE LA MINORITÉ

Annexe 4 – Programmes d’appui aux langues officielles

Terre‑Neuve‑et‑Labrador

Année Total des effectifs scolaires
Effectifs au sein du  

système scolaire dans la 
langue de la minorité

Classes
Proportion des effectifs du 
système scolaire dans la 

langue de la minorité

1970-1971  160 915 185 M à 12 0,1 %

2005-2006  76 827 203 M à 12 0,3 %

2006-2007  74 304 222 M à 12 0,3 %

2007-2008  72 109 251 M à 12 0,3 %

Île‑du‑Prince‑Édouard

1970-1971  30 622 796 M à 12 2,6 %

2005-2006  21 948 697 1 à 12 3,2 %

2006-2007  21 365 705 1 à 12 3,3 %

2007-2008  20 536 694 1 à 12 3,4 %

Nouvelle‑Écosse

1970-1971  214 897  7 388 M à 12 3,4 %

2005-2006  141 966  4 151 p à 12 2,9 %

2006-2007  138 295  4 120 p à 12 3,0 %

2007-2008  134 965  4 256 p à 12 3,2 %

Nouveau‑Brunswick

1970-1971  175 912  60 679 M à 12 34,5 %

2005-2006  114 820  33 409 M à 12 29,1 %

2006-2007  112 013  32 318 M à 12 28,9 %

2007-2008  110 288  31 725 M à 12 28,8 %

Québec

1970-1971 1 588 788 248 855 M à 11 15,7 %

2005-2006  957 697  106 394 M à 11 11,1 %

2006-2007  940 533  104 146 M à 11 11,1 %

2007-2008  918 264  101 290 M à 11 11,0 %

Ontario

1970-1971 2 022 401  111 455 M à 12 5,5 %

2005-2006 2 118 544  89 406 M à 12 4,2 %

2006-2007 2 104 105  89 689 M à 12 4,3 %

2007-2008 2 087 588  91 071 M à 12 4,4 %

Manitoba

1970-1971  246 946  10 405 M à 12 4,2 %

2005-2006  182 371  5 152 M à 12 2,8 %

2006-2007  180 043  5 253 M à 12 2,9 %

2007-2008  179 320  5 344 M à 12 3,0 %
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Saskatchewan

Année Total des effectifs scolaires
Effectifs au sein du  

système scolaire dans la 
langue de la minorité

Classes
Proportion des effectifs du 
système scolaire dans la 

langue de la minorité

1970-1971  247 332 765 M à 12 0,3 %

2005-2006  172 705  1 124 M à 12 0,7 %

2006-2007  163 311  1 132 M à 12 0,7 %

2007-2008  166 858  1 118 M à 12 0,7 %

Alberta

1983-1984  448 835  1 076 M à 12 0,2 %

2005-2006  551 740  4 138 M à 12 0,7 %

2006-2007  560 563  4 737 M à 12 0,8 %

2007-2008  559 118  5 161 M à 12 0,9 %

Colombie‑Britannique

1979-1980  511 671 213 M à 12 <0,1 %

2005-2006  575 089  3 632 M à 12 0,6 %

2006-2007  564 832  3 816 M à 12 0,7 %

2007-2008  558 898  3 964 M à 12 0,7 %

Yukon

1984-1985  4 697 30 M à 8 0,6 %

2005-2006  5 335 110 M à 12 2,1 %

2006-2007  5 227 147 M à 12 2,8 %

2007-2008  5 227 143 M à 12 2,7 %

Territoires du Nord‑Ouest

1990-1991  14 079 63 M à 11 0,4 %

2005-2006  9 571 143 M à 11 1,5 %

2006-2007  9 332 163 M à 11 1,7 %

2007-2008  9 048 181 M à 11 2,0 %

Nunavut

2002-2003  9 364 40 M à 12 0,4 %

2005-2006  9 062 44 M à 12 0,5 %

2006-2007  9 065 48 M à 12 0,5 %

2007-2008  9 023 49 M à 12 0,5 %

Canada total

1970-1971 4 687 813  440 528 – 9,4 %

2005-2006 4 937 675  248 603 – 5,0 %

2006-2007 4 882 988  246 496 – 5,0 %

2007-2008 4 720 954  213 522 – 4,5 %

Total – Écoles de langue française en situation minoritaire

1970-1971 4 066 643  191 673 – 4,7 %

2005-2006 3 979 978  142 209 – 3,6 %

2006-2007 3 942 455  142 350 – 3,6 %

2007-2008 3 912 978  143 957 – 3,7 %

Annexe 4 (suite)
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EFFECTIFS DANS LES PROGRAMMES D’ENSEIGNEMENT DE LANGUE SECONDE 
DANS LES ÉCOLES DU SYSTÈME D’ÉDUCATION DE LA MAJORITÉ

Annexe 4 (suite) – Programmes d’appui  
aux langues officielles

Terre‑Neuve‑et‑Labrador

Année
Population totale  

au sein des écoles 
de la majorité

Langue seconde Immersion française

Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage

1976-1977 157 686 67 252 42,6 %  56 < 0,1 %

2005-2006 76 827 47 274 61,5 % 6 823 8,9 %

2006-2007 74 304 44 639 60,1 % 7 222 9,7 %

2007-2008 72 109 43 868 60,8 % 7 501 10,4 %

Île‑du‑Prince‑Édouard

1976-1977 27 903 16 507 59,2 %  304 1,1 %

2005-2006 21 948 13 624 62,1 % 4 164 19,0 %

2006-2007 21 365 12 975 60,7 % 4 108 19,2 %

2007-2008 20 536 12 691 61,8 % 4 246 20,7 %

Nouvelle‑Écosse

1976-1977 201 279 87 450 43,4 %  46 < 0,1 %

2005-2006 141 966 75 340 53,1 % 14 341 10,1 %

2006-2007 138 295 72 873 52,7 % 14 625 10,6 %

2007-2008 134 965 70 545 52,3 % 14 683 10,9 %

Nouveau‑Brunswick

1976-1977 163 385 73 430 44,9 % 2 504 1,5 %

2005-2006 114 820 66 212 57,7 % 21 526 18,7 %

2006-2007 112 013 64 722 57,8 % 21 285 19,0 %

2007-2008 110 288 60 200 54,6 % 20 719 18,8 %

Étudiants du système d’éducation de langue française qui apprennent l’anglais langue seconde

1995-1996 135 054 30 300 22,4 %

2001-2002 122 792 23 280 19,0 %

2002-2003 120 600 23 217 19,3 %

2003-2004 118 869 21 995 18,5 %

Québec

1970-1971  1 588 788 855 330 53,8 %

2005-2006 957 697 641 950 67,0 %

2006-2007 940 533 759 257 80,7 %

2007-2008 918 264 739 231 80,5 %

Étudiants en immersion française

1988-1989  1 035 152 26 228 2,5 % 26 228 2,5 %

2001-2002  1 002 973 43 941 4,4 % 43 941 4,4 %

2002-2003 995 051 44 431 4,5 % 44 431 4,5 %

2003-2004 983 766 44 684 4,5 % 44 684 4,5 %
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Ontario

Année
Population totale  

au sein des écoles 
de la majorité

Langue seconde Immersion française

Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage

1976-1977  1 973 140 852 184 43,2 % 12 363 0,6 %

2005-2006  2 118 544 993 722 46,9 % 152 723 7,2 %

2006-2007  2 104 105 975 628 46,4 % 154 577 7,3 %

2007-2008  2 087 588 980 207 47,0 % 162 321 7,8 %

Manitoba

1976-1977 225 698 86 311 38,2 % 1 290 0,6 %

2005-2006 182 371 87 243 47,8 % 17 604 9,7 %

2006-2007 180 043 85 436 47,5 % 17 871 9,9 %

2007-2008 179 320 83 725 46,7 % 18 214 10,2 %

Saskatchewan

1976-1977 219 191 57 023 26,0 %  338 0,2 %

2005-2006 172 705 74 988 43,4 % 8 472 4,9 %

2006-2007 163 311 65 016 39,8 % 8 858 5,4 %

2007-2008 166 858 64 859 38,9 % 9 114 5,5 %

Alberta

1976-1977 441 070 131 274 29,8 % 5 329 1,2 %

2005-2006 551 740 149 098 27,0 % 30 452 5,5 %

2006-2007 560 563 162 859 29,1 % 31 317 5,6 %

2007-2008 559 118 169 756 30,4 % 32 060 5,7 %

Colombie‑Britannique

1976-1977 536 237 153 851 28,7 %  862 0,2 %

2005-2006 575 089 253 724 44,1 % 38 002 6,6 %

2006-2007 564 832 249 851 44,2 % 39 509 7,0 %

2007-2008 558 898 248 121 44,4 % 40 995 7,3 %

Yukon

1983-1984 4 548 2 130 46,8 %  171 3,8 %

2005-2006 5 335  444 8,3 %  444 8,3 %

2006-2007 5 227  462 8,8 %  462 8,8 %

2007-2008 5 227  536 10,3 %  536 10,3 %

Territoires du Nord‑Ouest

1983-1984 12 901 3 500 27,1 %  151 1,2 %

2005-2006 9 571 2 614 27,3 %  646 6,7 %

2006-2007 9 332 2 889 31,0 %  630 6,8 %

2007-2008 9 048 2 807 31,0 %  661 7,3 %

Nunavut

1999-2000 9 584 – n.d. – n.d.

2005-2006 9 062 – n.d. – n.d.

2006-2007 9 065 – n.d. – n.d.

2007-2008 9 023 – n.d. – n.d.

Annexe 4 (suite)
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Total – Canada

Étudiants en français langue seconde et étudiants en anglais langue seconde dans les systèmes de la majorité

Année
Population totale  

au sein des écoles 
de la majorité

Langue seconde Immersion française

Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage

1975-1976  5 354 281  2 252 995 42,1 % 5 292 0,1 %

2005-2006  4 937 675  2 406 233 48,7 % 295 197 6,0 %

2006-2007  4 882 988  2 496 607 51,1 % 300 464 6,2 %

2007-2008  4 831 242  2 476 546 51,3 % 311 050 6,4 %

Étudiants de langue anglaise dans les systèmes de la majorité qui apprennent le français comme langue seconde  
(Canada moins le Québec)

1975-1976  3 979 372  1 501 756 37,7 % 5 292 0,1 %

2005-2006  3 979 978  1 764 283 44,3 % 295 197 7,4 %

2006-2007  3 942 455  1 737 350 44,1 % 300 464 7,6 %

2007-2008  3 912 978  1 737 315 44,4 % 311 050 7,9 %

Étudiants du système d’éducation de langue française qui apprennent l’anglais langue seconde au Québec

1975-1976  1 374 909 751 239 54,6 % n.d.

2005-2006 957 697 641 950 67,0 % n.d.

2006-2007 940 533 759 257 80,7 % n.d.

2007-2008 918 264 739 231 80,5 % n.d.

Source : Le Centre de la statistique de l’éducation, Statistique Canada
Notes :
1. Les données pour les provinces suivantes sont exclues des tableaux pour 1970-1971 : l’Alberta, car aucune donnée n’était disponible,  

et la Colombie-Britannique, Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, car il n’y avait aucune école dans la langue de la minorité cette année-là.  
Pour chacune de ces juridictions, l’années la plus récente pour laquelle les données sont disponibles est présentée dans tous les tableaux  
afin de déterminer l’année de référence.

2. Les données de la langue seconde présentent les inscriptions dans les systèmes de la majorité, (français au Québec et anglais à l’extérieur  
du Québec). Pour tous les effectifs de langue seconde, les inscriptions en immersion française sont comprises dans les totaux et sont  
présentées séparément. Les étudiants d’immersion française dans les écoles de langue anglaise au Québec ne sont pas inclus dans les totaux 
des inscriptions de langue seconde. Les données des effectifs de langue seconde pour le système de la minorité de langue française au  
Nouveau-Brunswick n’étaient pas disponibles.

3. Le total des effectifs de langue seconde de 1975-1976 ne comprend pas les inscriptions au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest,  
car les données n’étaient pas disponibles.

Annexe 4 (suite)
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Annexe 5 – Programmes d’appui aux langues officielles
Développement des communautés de langue officielle Mise en valeur des langues officielles

Objectif : Favoriser l’épanouissement des minorités francophones  
et anglophones du Canada et appuyer leur développement.

Objectif : Promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du français 
et de l’anglais dans la société canadienne.

Résultats visés Résultats visés 

À moyen terme
• Les membres des communautés minoritaires :

- ont un accès accru à une éducation de qualité dans leur  
langue, dans leur milieu;

- ont un accès accru à des programmes et services offerts,  
dans leur langue, par les ministères et organismes fédéraux, les 
gouvernements provinciaux et territoriaux et les municipalités;

- améliorent leur capacité à vivre dans leur propre langue, à 
participer à la société canadienne et à assurer leur 
développement à long terme.

• Les multiples partenaires travaillant au développement et à 
l’épanouissement des communautés se concertent et collaborent 
davantage afin de mieux cibler leurs interventions pour appuyer le 
développement des communautés minoritaires de langue officielle.

À moyen terme
• Une proportion accrue de Canadiens :

- ont une connaissance pratique des deux langues officielles;
- ont une meilleure compréhension et appréciation des bénéfices 

de la dualité linguistique;
- acceptent les droits des minorités de langue officielle et 

favorisent leur participation à la société canadienne.

• Les ministères et organismes fédéraux, sensibilisés à leurs 
responsabilités en matière de dualité linguistique, accroissent  
leurs interventions dans ce domaine.

• De nombreux partenaires qui appuient le renforcement de la  
dualité linguistique et de la langue française se concertent et 
collaborent pour mieux cibler leurs interventions.

 
À long terme

• La pérennité des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire au Canada.

• Les Canadiens ont conscience de leur identité canadienne.
• Renforcement de la cohésion sociale au Canada.

À long terme
• La reconnaissance du Canada comme pays officiellement bilingue.
• La reconnaissance et l’appui de l’ensemble des Canadiens  

envers la dualité linguistique.
• Les Canadiens ont conscience de leur identité canadienne.
• Le renforcement de la cohésion sociale au Canada.

Deux volets de programme Deux volets de programme

Vie communautaire
• Collaboration avec le secteur communautaire
• Collaboration intergouvernementale en matière de  

services dans la langue de la minorité
• Fonds stratégique
• Fonds de développement culturel
• Jeunesse Canada au travail

Éducation dans la langue de la minorité
• Collaboration intergouvernementale
• Collaboration avec le secteur non gouvernemental

Promotion de la dualité linguistique
• Appréciation et rapprochement
• Appui à l’interprétation et à la traduction

Apprentissage de la langue seconde
• Collaboration intergouvernementale
• Collaboration avec le secteur non gouvernemental
• Jeunesse Canada au travail

Autres interventions
Coordination de l’engagement fédéral

Recherche
Gestion des programmes
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